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fiOUVELLES 00 JÛOB
1er décembre.

T séaoce d'hier s'est ouverte par une série
«taWta sans grande importance. Nous si-
rnniprons toutefois une assertion fort légère
s u Katbie, qui a provoqué une protestation
8Fâ3ë de M. Casimir Pôrier. M. Batbie,
V.ns son zèle de nouveau converti, a eu mine
d'attribuer à ses amis le monopole des senti-
ments conservateurs. M. Casimir Périer a ré-
fnté cette prétention par un argument ad ho-
rvimm. ' Parmi ceux avec lesquels j'ai voté,

, ;{ (jjt il y a des conservateurs de date plus
ancienne que M. Batbie.» Après avoir mis
ki nav» à deux doigts d'un bouleversement,
anrôs avoir, dans le but évident de renverser
l'état actuel de choses , incontestablement
L. œuvre de révolutionnaires , les hom-
mes de la droite se drapent maintenant
de nouveau dans le manteau des principes
conservateurs. S'ils ont failli allumer la guerre
civile c'est par pur amour de la paix publi-
aue et en dehors et sans eux il n'y a pas de
conservation politique ni sociale.

Auprès de M. Batbie, en vérité, ils vou-
draient nous faire croire que M. Casimir Pé-
rier est un homme de désordre. Déjà la presse
tout entière avait rappelé les antécédents de
y Batbie en 1848 et il n'est pas mauvais
qu'une allusion y ait été faite en pleine As-
semblée. Tout le inonde en est depuis long-
temps convaincu : les vrais conservateurs ne
sont pas ceux qu'on pense.

L'interpellation de M. Prax-Paris a occupé à
peu près toute la séance. Un vote a eu lieu sur
un ordre du jour blâmant le ministre de l'inté-
rieur au sujet des adresses des municipalités.
On reproche au ministre sa tolérance à l'égard
de ces manifestations spontanées de l'esprit pu-
blic. On eût voulu qu'il suspendît certains con-
seils municipaux qui ont exprimé des vœux un
peu vifs, tels que celui de la dissolution im-
médiate de l'Assemblée. La discussion a été, si
nous en jugeons par le compte-rendu som-
maire que nous publierons demain, moins ani-
mée qu'on eût pu le craindre. Il semble que
M. Victor Lefranc était sacrifié d'avance : il
s'est mollement défendu, bien que les raisons
qu'il donne pour justifier sa conduite fussent
excellentes, et on l'a attaqué avec le parti-pris
et la certitude de le renverser. La majorité avait
d'anciens griefs contre lui : il devait succom-
ber. Le vote de blâme n'a pas été, toutefois,
enlevé haut la main, et, ainsi qu'on le verra
dans nos dépêches, le scrutin a été vivement
disputé : 305 voix contre 299, ce n'est pas un
résultat brillant pour M. Prax-Paris et ses
amis. Mais enfin cela a suffi pour contraindre
M. Lefranc à, se retirer, et.it a en effet déposé
immédiatement après le vote son portefeuille.

Nous voilà sans ministre de l'intérieur. Le
fait était trop prévu pour être inquiétant. On
savait depuis longtemps que des modifications
ministérielles auraient lieu après le dénoue-
ment delà crise du message. M. Lefranc était
un ministre franchement républicain ; mais
plusieurs de ses collègues donneront proba-
blement aussi leur démission : déjà on parle
de la démission prochaine de MM. de Goulard
et Tëissereac de Bort qui, on le sait, ne sont
pas des partisans absolument ardents de la
forme républicaine. Il est clair que l'ensemble
de ces changements se fera dans le sens de la
démocratie libérale et de la nouvelle majorité
qui est entrée en scène dans la séance de ven-
dredi demier.On annonce également un mouve-
ment préfectoral qui naturellement procédera
<ju même esprit. Peu à peu, nous l'espérons
du moins, les conséquences du vote de vendre-
di se développeront ainsi, et le pays, nous n'eu
doutons pas, se félicitera de plus en plus de
t issue heureuse de la crise. Si la tempête pro-
voquée par la commission de Kerdrel'a pour
effet de purifier, notre atmosphère politique,
jious n'aurons pas à nous plaindre des inquié-
'udes passagères qu'elle nous a causées.

C'est mardi déjà que l'Assemblée réunie dans
les bureaux nommera la commission chargée
û étudier la question des réformes organiques.
UQ conçoit que la composition de cette com-
fliission est chose grave. Les deux grands
Partis de l'Assemblée vont de nouveau se ren-
contrer sur ce terrain, et il est certain que la
uttesera vive. Eu ce qui concerne le résultat,

l°ute conjecture serait actuellement oiseuse.
^ grand scrutin de vendredi n'est pas, il

est vrai, sans nousdonner quelques indications
précises sur le groupement des partis dans
l'Assemblée, leurs forces respectives et leurs
affinités réciproques. La Correspondance ré-
publicaine nous apporte ce matin la statisti-
que de ce scrutin. Elle est fort intéressante. Le
nombre des votants, on s'en souvient, a été de
708 ; la majorité absolue de 354 ; pour l'adop-
tion, on a compté 373 voix, et contre, 335. Le
chiffre des abstentions a été de 7, celui des ab-
sents de 17.

Le Correspondance fait remarquer à ce su-
jet que si ces 24 députés avaient voté, le résul-
tat n'eût pas été modifié .• la moitié d'entre
eux appartenant à la gauche. On a vu par nos
dépêches que les princes d'Orléans l'ont partie
des assistants qui se sont abstenus.

Yoici maintenant le dénombrement des
membres de chaque groupe parlementaire qui
ont voté pour les propositions gouvernemen-
tales ;

Gauche républicaine 193
Centre gauche 119
Union républicaine 33 ,
N'appartenant à aucun groupe .. 25
Centre droit 3

373
La Correspondance insiste sur le petit nom-

bre des membres du centre droit qui ont voté
pour le gouvernement. S'appuyant ensuite sur
l'ensemble de son tableau statistique, elle
constate que les éléments de la majorité qui
s'est révélée par ce scrutin « sont parfaitement
homogènes , tous républicains et que M.
Thiers ne doit en rien la victoire à Vappuipas-
sager des timorés de la droite. » De ceux-là, il
n'y en a en effet que 3." La minorité,conclutlâ.
Correspondance, se compose au contraire, d'é-
léments que rien ne réunit, si ce n'est la haine
de la république, les légitimistes, orléanistes,
bonapartistes ; et qui sont prêts à se déchirer
demain, s'ils obtenaient la victoire aujour-
d'hui. Qu'on se figure dans le même ministère
MM. de Kerdrel, Boulier et d'Audiffret-Pas-
quier, et qu'on dise si cette prétendue alliance
de tous les monarchistes peut être prise au
sérieux ? »

 «a*-

La droite a cherché sa revanche^ et
elle Fa trouvée dans l'interpellation
Prax-Paris. Le ministre de l'intérieur a
remis sa démission sur un vote qui a
donné aux adversaires _du gouverne-,
ment'une majorité de six voix.

Le prétexte de cette revanche était la
question des adresses. On sait que la
présidence a reçu un très grand 'nom-
Ère de lettres portant adhésion à sa po-
litique de la part de conseils munici-
paux et de conseillers municipaux, de
chambres de commerce et de membres,
de ces chambres, c'est-à-dire -de corps
non politiques ou de personnes faisant
partie de corps pareils. Or la loi interdit
aux conseils municipaux, entre autres,
(car ce sont les conseils municipaux
qui étaient visés spécialement) de s'oc-
cuper d'autre chose que des intérêts de
leur commune, et elle a grandement
raison de le leur interdire. Un conseil
municipal qui voterait, en session, une
adresse ou ferait un acte politique, se-
rait absolument en dehors de la loi.

Qu'ont fait les conseils qui ont- voulu
donner au président l'appui de leur
adhésion ? Ils ont éludé la loi. Celle-ci,
se sont-ils dit, n'interdit pas aux conseil-
lers de s'occuper de politique en dehors
de leurs fonctions communales, et elle
ne saurait le faire, puisque autrement
un conseiller municipal serait, par le
fait d'être élu, privé de droits politiques
dont jouissent tous les citoyens. Ils se
sont donc, en certaines communes, réu-
nis hors session, et ont voté des adres-
ses. Mais ici encore, il y a eu divers pro-
cédés : les uns ont envoyé à la prési-
dence des lettres qui n'étaient signées
que des conseillers municipaux, maires
et adjoints en tête; les autres en ont
envoyé qui portaient,mêlées à des signa-
tures de commerçants, d'avocats, de

conseillers généraux, les signatures des
administrateurs et des conseillers de la
commune.

En ce qui concerne ces dernières
adresses, nous voyons difficilement
comment l'esprit, même le plus étroi-
tement légaliste, pourrait les incrimi-
ner ; un maire ou un conseiller est tou-
jours un citoyen, et, quand ses admi-
nistrés le convient a mêler sa signa-
ture à la leur, on ne voit pas trop pour-
quoi il n'aurait pas le droit de se ren-
dre à cette invitation. On objectera
qu'il devrait omettre alors sa qualifi-
cation de maire ou de conseiller ; mais
on conviendra aussi que c'est déjà là
une sorte de subtilité un peu mes-
quine, et que c'est sur une pointe d'ai-
guille que l'on fait porter la question
de savoir si ce maire ou ce conseiller
respecte ou ne respecte pas la loi.

Autre chose est le procédé des con-
seils qui envoient des adresses, portant
les seules signatures des conseillers, et
ne différant d'une adresse qui aurait été
votée par le conseil, corps officiel, que
par ces mots: « les conseillers réunis
hors session, » au lieu de : Le Conseil,
réuni hors session. »

Une lettre, conçue en cette forme,
n'est pas strictement illégale, la loi ne
nommant pas les conseillers , mais
nommant le Conseil; seulement cette
lettre est faite pour produire l'effet
d'un acte illégal; c'est une façon de
donner à des manifestations individuel-
les l'apparence d'une manifestation
collective, et de la manifestation d'un
corps qui n'a pas le droit d'en faire.
Bien plus ! il est évident, par la contex-
ture'de ces lettres, que c'est cette appa-
rence que recherchent les signataires.
Ce n'est pas, si l'on veut, une violation
de la lettre de la loi, mais c'est bien
certainement une violation de son esprit.

Nous nous trouvons là en présence
d'une nouvelle subtilité, mais calculée
de façon à produire, avec l'apparence
de la "soumission à la loi, l'effet que pro-
duirait sa violation.

Nous convenons très-volontiers qu'en
des temps ordinaires et dans des pays
moins livrés que le nôtre à la tentation
de ne point observer la loi, de pareilles
petites supercheries nous paraîtraient
relever du moraliste plus que du légis-
lateur ; mais en France et surtout à l'é-
poque où nous sommes, tout ce qui tou-
che au respect de la loi doit nous trou-
ver plus particulièrement attentifs.
Nous ajouterons, en nous adressant aux
conseils ou, si l'on y tient, aux conseil-
lers municipaux, qui ont cru bien faire
en tournant ainsi la loi, que le vqte
d'hier doit leur montrer combien peu,
en agissant ainsi, ils ont servi la répu-
blique.

Ils ont donné à la droite-une arme,
dont elle s'est servie pour attaquer le
gouvernement. On aura beau nous dire
que M. Prax-Paris, ancien candidat of-
ficiel de l'empire, n'était pas aussi mé-
ticuleux autrefois, et que, sous l'empire,
on faisait pis encore que ce que les amis
de l'empire reprochent aux républi-
cains. Cela est vrai; mais, alors même
que cela serait plus vrai encore, il n'en
reste pas moins établi que les munici-
palités qui ont envoyé des adresses, ont
prêté le flanc, comme l'on dit, et qu'au
lieu de servir la cause de la république,
elles l'ont desservie.

Espérons que cette leçon profitera à
tout le monde !

. Le Temps s'occupe ce matin delà cir-
culaire du général Ducrot. Cette circu-
laire, dit-il, envoyée à la gendarmerie

du Cher et des départements, circonvoi-
sins par l'ordre du général, paraît avé-
rée, et il paraît non moins certain, ajou-
te-t-il, que M. le général Ducrot fera tou-
jours des sottises.

« On nous dit que de pareilles ins-
tructions étaient déjà en' vigueur sous
l'empire, et que le corps si brave et si
méritant de la gendarmerie était alors
employé au moins autant à des fins po-
litiques qu'à la répression des malfai-
teurs. Mais les agissements de cette épo-
que ne constituent pas sans doute un
exemple sans réplique, et le comman-
dant du corps d'armée de Bourges n'é-
tait pas, en tout cas, forcé de les imi-
ter. » •

Le Temps estime que M. le général
Ducrot s'approprie des procédés qu'un
homme en possession d'un siège de dé-
puté et au courant, par conséquent, de
l'état des esprits et des choses aurait dû
réprouver.

Il termine en ces mots :
« Un grand commandement est une

situation délicate en ce moment, et
quand on trouve moyen de se compro-
mettre plus d'une fois en moins d'un
mois, on n'a plus qu'à se retirer sans se
le faire dire. Quand on se montre si pro-
pre à figurer dans un gouvernement de
combat,. on ne saurait occuper plus
longtemps un poste important dans un
gouvernement qui veut joindre la con-
ciliation et l'intelligence à la fermeté. »
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DES SOUS-PRÉFETS.'

Toute suppression d'emploi vient nécessai-
rement se heurter contre une grosse difficulté.
En effet, en supprimant l'emploi, on ne peut
en même temps supprimer l'employé. Ce pro-
cédé sommaire et efficace, qui séduirait le roi
de Dahomey et rentrerait dans le plan général
de ses méthodes administratives, répugne à
nos mœurs civilisées. D'un autre côté, pro-
poser la suppression par voie d'extinction c'est
perdre son tempsetne" faire rien qui vaille. Avant
d'arriver à un résultat, il.se trouverait tou-
jours quelque partisan de l'ancien système
tout disposé à le perpétuer par des intrusions
clandestines. C'est ce qui a lieu aujourd'hui
pour les percepteurs de ville dont l'existence,
condamnée en principe, se trouve prolongée
et maintenue par des nominations de contre-
bande. D'ailleurs dans la matière qui nous
occupe ce moyen produirait des effets bizar-
res et inacceptables. Ainsi Carpentras ou
Quimperlé seraient exposés à pleurer leurs
sous-préfets, landisqueBrives, pjustfajvorisée,
jouirait encore du sien. Et chose plus grave,
certains départements posséderaient im con-
seil de préfecture au grand complet, tandis
qu'ailleurs

1
 ce conseil en serait réduit à prendre

des décisions à l'unanimité d'une seule voix
par l'organe de son dernier membre. Décidé-
ment on ne peut songer à cela. C'est, le cas
d'être radical et de demander la suppression
immédiate et complète.

Mais comment faire et comment s'y pren-
dre? Sacrifier les droits acquis on n'y peut
songer un instant. Ce n'est pas sur des injus-
tices qu'on fonde des réformes utiles et dura-
bles. D'ailleurs nous ne sommes pas de ceux
qui jalousent le sort des infortunés condamnés
à dévorer le budget de la France et à manger
au râtelier de l'Etat, comme disent encore les
politiques d'estaminet. Nous savons qu'à cette
mangeoire on ne s'engraisse pas. Tout a. été
dit d'ailleurs sur la manie qui pousse vers les
fonctions publiques tant de jeunes hommes
dignes d'un meilleur sort et qui, avec un peu
plus d'initiative et d'énergie , auraient pu
mieux faire. Cette manie', nous la déplorons
plus que personne; mais, cela dit, nous recon-
naissons que ces fonctionnaires généralement
instruits, intelligents, laborieux et honnêtes,
sont fort mal récompensés de leurs services et
nous ne sommes disposés ni à diminuer leur
position, ni à priver quelques-uns d'entre eux
de droits péniblement et honorablement ac-
quis.

Si l'on en excepte quelques hauts digni-

taires de l'administration, auxquels l'empire
avait fait des situations scandaleuses, ceux
qui servent l'Etat sont presque toujours mal
rétribués et ne s'enrichissent guère. Les con-
seillers de préfecture eux-mêmes, et ce serait
encore là un argument favorable à leur sup-
pression, n'ont qu'une position précaire et in-
suffisante. Aussi presque tous aspirent à d'au-
tres fonctions. La plupart songent à devenir
sous-préfets. Ni assis, ni debout, ces magi-
strats exceptionnels sont en perpétuel travail
d'escalade et d'ascension. Leur siège de juges
n'est pas un fauteuil, mais une courte échelle
ou un marchepied. Toutes leurs aspirations-
vont à l'éternel Devenir, complément néces-
saire de leur être et surtout de leur bien-être.
C'est dire une fois de plus combien le carac-
tère administratif domine en eux le caractère
judiciaire et l'efface.

Mais, si maigres que soient leurs traite-
ments, il va sans dire qu'ils y tiennent et que
nou.s serions mal venu à les supprimer en sup-
primant leurs fonctions. Dans un pays où la
loi règne et où la justice n'est pas un vain
mot; toute expropriation pour cause d'utilité
publique commande une juste et préalable in-
demnité. Il faut donc songer à indemniser
MM. les sous-préfets dépossédés et MM. les
conseillers expropriés. La chose n'est pas im-
possible ; mais elle n'est pas des plus faciles.

Ah i si le 4 septembre eût été fait avec moins
de hâte et d'imprévoyance, il eût bien facilité
la besogne. Il avait si rudement secoué cet
arbre du bien et du mal, qui représente l'ad- .
ministration française, qu'avec les fruits secs
et les fruits véreux, il en avait détaché même
les fruits sains- et jusqu'aux fruits verts. L'oc-
casion était belle, on ne sut pas la saisir. Vite
tombés, cesfruils repoussèrent plus vite encore,
et au lieu d'en diminuer le nombre, on regretta
de n'en pouvoir faire entrer davantage. Triste
résultat des révolutions, qui sont rarement des
réformes et s'attaquant aux personnes au lieu
de s'en prendre aux choses, éternisent les abus
en se les appropriant ! On se hâta donc de re-
peupler les sous-préfectures et d'encombrer
les conseils de préfecture où l'on poussa tous
les avocats jeunes ou vieux, avec ou sans
causes, qui de près ou de loin tenaient à quel-
qu'un ou à quelque chose ayant accès dans le
nouveau gouvernement. C'est là le grand dan-
ger des heures de crise. « L'avantage d'un Etat
libre, a dit Montesquieu, c'est qu'il n'y a pas
de favoris ; mais quand cela n'est pas et qu'au
lieu des amis et des parents du prince, il faut
faire . la fortune des amis et des parents de
tous ceux qui tiennent au gouvernement,, tout
est perdu. » Tout ne fut pas perdu sans doute,
mais tout fut encore une fois compromis et
l'heure des réformes utiles fut de nouveau
ajournée.

Aujourd'hui il faut compter avec ces nou-
veaux venus, et avoir égard à leurs droits. A
tout prendre pourtant,- ces droits paraissent
moins sérieux que ceux de leurs devanciers.
Leurs bonnes intentions'et leurs jeunes sspé-
rances ne peuvent peser du même poids que
les services effectifs et les droits réels des
vieux employés. Il y aura donc des degrés à
observer et des catégories â établir. Quant au
principe môme de l'indemnité, il doit être
respecté , et il . le sera certainement, car
le gouvernement de M. Thiers pousse si
loin le scrupule en ce genre que, le premier,
il a songe à assurer les fonctionnaires contre
les cas de force majeure et les risques révolu-
tionnaires. En France, cela peut nous mener
loin. Nous souhaitons du moins que cette
augmentation du prix de revient des révolu-
tions nous dégoûte à jamais de ces procédés-
violents et coûteux. Et si nous protestons, en
passant contre quelques-unes des libéralités
faites aux préfets du dernier régime, éconduits
par la révolution du 4 septembre, ce n'est pas
Je principe que nous blâmons, mais son ap-
plication et la quotité des indemnités trop
disproportionnées avec les services rendus.
Ainsi, tel préfet de l'empire qui, pendant sept
ou huit ans, avait servi les vices de son gou-
vernement, bien plus que les intérêts de l'Etat
et contribué, dans la limite de ses forces, à sa
perte et à la nôtre, touchera une pension de
retraite double ou triplé de celle accordée,
après trente ans de bons services,, aux fonc-
tionnaires les plus éminents et les plus dé-
voués de l'instruction publique, ou aux plus
laborieux agents des ponts et chaussées, des
télégraphes ou des régies financières.
•: Au surplus, ce n'est pas par des pensions de
retraite qu'on peut songer à dédommager les

i sous-préfets, ni même les conseillers de pré-
fecture, pour, la plupart jeunes et valides. Que
ceux d'entre eux qui ont su se conserver assez
pour avoir acquis des droits à la retraite
soient admis à les faire valoir, suivant la for-
mule consacrée, rien de mieux ; mais ce sera
le plus petit nombre. Pour les autres, il faudra
songer à les utiliser ailleurs, en commençant
par les plus méritants. Je ne proposerai pas
pourtant de les transformer tous en intendants
militaires, comme tenta de le faire, sous la
pression des événements, le gouvernement de
la défense nationale. J'aurais peur que, dans

• ces nouvelles fonctions, ils fussent tout juste
à la hauteur des titulaires ordinaires de ces
emplois, et ce ne serait pas assez. D'ailleurs,
nous espéronsbien aussi que l'intendance ne
tardera pas trop à réaliser des réformes impé-
rieusement réclamées par l'opinion publique,
et le moment serait mal choisi pour lui en-
voyer de nouvelles recrues.

C'est donc ailleurs que je chercherai un dé-
bouché pour les victimes de nos réformes ad-
ministratives. Et d'abord, je remarque que le
projet de loi sur la magistrature en ouvre les
portes aux conseillers de préfecture qui ont
fait leurs preuves. Je serai donc d'avis de ver-
ser dans les cours et les tribunaux les plus ca-
pables et les plus instruits d'entre eux.

Pour les autres et pour les sous-préfets je
réserverais quelques recettes particulières et
quelques perceptions, ces selles à tous che-
vaux de l'administration, places commodes qui

. nourrissent" bien leur homme et n'exigent de
ceux qui les occupent ni beaucoup de lumières
ni beaucoup de travail. Figaro penserait avec
raison que ces places conviennent mieux à un
calculateur qu'à un administrateur ; mais on
les donne au premier venu, quelque .étranger
qu'il soit aux chiffres et à la comptabilité,
absolument comme on donne des bureaux de
tabac à de respectables dames qui ne fument
ni ne prisent.

Sans doute il n'y en aurait pas pour tous.
Mais il faut espérer que bon nombre des jeunes
sous-préfets et des jeunes conseillers de pré-
fecture voudraient revenir à leurs barreaux
respectifs, dont la plupart regrettent leur élo-
quence et gardent leur place. Quant aux au-
tres, jeunes aussi et pouvant attendre, on leur
donnerait des. bons points et des espérances
proportionnées, à leurs mérites et à leurs ser-
vices, c'est-à-dire. que petit à petit et aussitôt
que les.circonstances le permettront on s'em-
pressera

5
 de mettre de nouveau à l'épreuve

leur bonne volonté en leur fournissant l'occâ- •
sion d'acquérir des droits plus sérieux à la re-
connaissance de l'Etat et aux faveurs de l'ad-
ministration. • TlVAN.

30 novembre 1872.
Je viens vous faire le récit complet de ces'

deux journées; tant qu'on a été dans le
coup de feu de la bataille, il n'y avait vérita-
blement que des dépêches à vous envoyer. En
aurez-vous eu suffisamment pour répondre à
l'impatience bien légitime de vos lecteurs?
Vous seront-elles surtout arrivées en temps
utile ? Voilà la question ; car le télégraphe était '
bien encombré, et la soirée à Lyon finit un
peu plus tôt qu'à Paris, où l'on colporte encore
des nouvelles à une heure du matin. Enfin je
vais tâcher de salit faire l'intérêt rétrospectif
qui ne peut manquer de s'attacher pendant un
certain temps au grand acte politique qui vient
de s'accomplir. Commençons par le commen-
cement.

Versailles et la salle des séances. — J'ar-
rive jeudi à une heure. Je voulais tenter l'a-
venture d'entrer, et l'on m'en avait donné
l'espérance. Temps gris et froid: Trains qui
n'en finissent pas. Tout le long de la ligne
officiers et soldats des corps campés aux envi-
rons de Paris circulent comme si de rien n'é-
tait. Pas la moindre apparence d'un coup
d'Etat.

Les rues de la cité de Louis XIV sont déjà
vides, ce qui veut dire que le palais législatif
est déjà plein. L'animation commence dans la
grande avenue des Réservoirs qui monte au
château le long du parc. A la porte de la cour
de Maroc, qui sert d'entrée aux députés et au
public, quatre factionnaires montrent leurs
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Sons !e second Empire

par Hector AÏALOT
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per et IV^f5 5'eux sur lui pour le détrom-
pe rivl- adre d'avoir voulu faire quel-
HeX qui-pùt ûtre agréable à Saiute-Aus-
derà PA ' mais ia réflexion l'empêcha de cé-
tait pi,,, moiu'ement instinctif. Son père n'é-
l9conn,iLc
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0iTme i[ l'avait été jusqu'à ce jour,

Plus »arW ses Pensées ; elle ne pouvait
tout lire

 aVec francnise >eile ne pouvait plus

Se ttï?£hlin8er de robe, dit-elle.
chatieem«'
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;a1PeiIiemoui!1ée; mais, dans ce

texte pot de toiletl«, elle trouvait un pré-
nutes. rester seule pendant quelques mi-
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ii2.ne vou!ut Pas s'éloigner sans86 dirigeai'* PhlliPPe pour le rassurer ; elle

Stt*hasarrt
 SOn côté > comptant sur un heu-â'ais) au ma, lui g^sser quelques paroles.

privait S e moment, Sainte-Austreberthe
m- Elle w„ ,.? arieta. n'osant pas aller plus

Clauses yeux sur eile et elle en

était encore paralysée. Alors, pour échapper à
cette influence, elle tourna le dos au vicomte
et elle put ainsi lancer à Philippe un long re-
gard, dans lequel elle mit assez de tendresse
pour que -celui-ci, furieux, fût instantanément
réconforté : ce ne fut qu'un éclair, mais un
de ces éclairs éblouissants qui illuminent la
nuit la plus noire. Philippe, qui, dans son
trouble, voulait tuer Sainte-Austrebertne et
se laissait entraîner par l'emportement d une
colère folle, ne pensa plus qu'à rire de lui.

Seule dans sa chambré, Marthe put réflé-
chir à ce qui venait de se passer ; mais, mal-
gré l'effort qu'elle lit pour se dégager des pa-
roles qui l'avaient enveloppée comme d un fi-
let habilement lancé, elle resta embarrassée
sous ses plis. . „ .

Avec la bonne foi de la jeunesse, elle avait
cru que pour obliger Sainte-Austreberthe à
renoncer à sa demande, il n'y avait qu a lui
dire qu'elle ne l'aimait pas. Sans doute cela
était assez difficile à formuler, et la démarche
était pénible pour elle ; mais enfin il fa lait la
faire si désagréable qu'elle put être. Et pen-
dant foute ia]ournée elle s'était affermie dans
sa résolution elle dirait ceci et puis encore
cela- alors le vicomte serait bien force de
comprendre qu'il n'avait qu'à se re irer. On
Souïe pas une jeune fille malgré el e ; on ne
s'obstine pas à la poursuivre âpre quelle
vnv* a dit qu'elle ne veut pas de vous. Au
moins c'éaluinsi qu'elle avait compris ies
Phn£q et elles lui avaient paru si naturelles,
ÎSâ de iette façon, qu'une fois sa
SluCo prise, elle avait été impatiened
la mettre à exécution Les w«gs heure x
que Sainte-Austreberthe •M^^lff.

l'autre par la tristesse. Et comme M. de Sainte-
Austreberthe ne lui inspirait aucun intérêt,
elle s'était fait une joie de ce petit coup de
théâtre. Elle trouvait son plan ingénieusement
combiné, et elle était fière d'avance du résul-
tat qu'il devait infailliblement amener.

Grande avait été sa surprise de voir qu'elle
ne pouvait pas l'exécuter ceplan, et qu'il lui
était impossible de débiter avec calme le petit
discours qu'elle avait préparé.

Ce n'était point ainsi qu'elle avait compté
que les choses se passeraient ; elle parlerait,
Sainte-Austreberthe écouterait, et quand elle
se tairait, il n'avait plus qu'à s'en aller. Bien
n'était plus simple.

Non-seulement elle n'avait pas pu parler ou
en tout cas elle n'avait pas pu dire ce qu'elle
voulait dire, mais encore elle avait dû écouter,
et ce qu'elle avait entendu la jetait dans l'in-
quiétude et l'épouvante. .

Pourquoi donc M. de Sainte-Austreberthe
n'avait-il pas voulu lui laisser la liberté de
s'expliquer franchement? pourquoi lui avait-
il fermé la bouche, comme s'il avait peur d'en-
tendre ce qu'elle avait à dire.

Il y avait là pour elle quelque chose d'inex-
plicable. N'avait-il pas tout intérêt à savoir
ce qui se passait en elle, et quels étaient ses
sentiments. Puisqu'il voulait devenir son mari,
ne devait-il pas chercher toutes les occasions
de l'étudier et de la connaître? Au lieu de les

: chercher ces occasions il les fuyait, et quand
elles se présentaient, il les repoussait.

Car elle ne pouvait pas se tromper sur la di-
i tectionqui avait été donnée à cet entretien
; par Sainte-Austreberthe: du commencement
: à la fin, l'unique souci de celui-ci avait été de
s l'empêcher de parler.
; Il voulait dôac l'épouser quand même et
s malgré tout. Alors il ne l'aimait pas, et ce
i n'était pas son cœur qu'il désirait , c'était sa
 fortune.

S'il en était ainsi, et tout semblait le prou-
i ver, c'était bien l'jiornme que Philippe redou-

tait : capable de tout pour réussir.
Dans son esprit inexpérimenté, ces consé-

quences ne s'étaient pas présentées avec cette
netteté et cet enchaînement. Elle n'avait pas
marché sûrement de déduction en déduction;
mais, s'égarant tantôt d'un côté, tantôt de
l'autre, elle s'était souvent perdue dans des
profondeurs pour elle insondables, et elle
avait eu grand'peine à trouver un fil conduc-
teur au milieu de ces détours de conscience
qui se révélaienLà elle pour la première fois.

Mais lorsqu'elle était arrivée à cette conclu-
sion que Sainte-Austreberthe voulait l'épouser
à tout prix, elle avait été prise d'épouvante,
car elle avait alors compris ses dernières pa-
roles, qui tout d'abord lui avaient paru assez
embrouillées.

Elles n'étaient que trop claires maintenant,
ces paroles, que trop précises dans leur obscu-
rité voulue. S'il trouvait un rival devant lui,
il le tuerait. Et, dans la bouche d'un homme
qui tirait le pistolst comme lui, ce mot mena-
çant avait une terrible portée.

Savait-il que Philippe était ce rival ? Main-
tenant la question était là.

Mais, malgré l'ardeur fiévreuse qu'elle mit
à la sonder, il lui fut impossible de la résou-
dre. Elle se perdait dans le dédale des induc-
tions par lesquelles elle devait passer pour
éclaircir ce point, et elle n'arrivait qu'à se
donner le sentiment désespérant de son im-
puissance et de son inexpérience ; il y avait là
évidemment des choses qu'elle ne connaissait
pas, et qui n'était ni de son âge ni de son
monde.

Lesquelles?
Elle était fine, et la vie quotidienne avec une

belle-mère qu'elle craignait avait aiguisé en
elle celte finesse native. Bien souvent, par une
sorte d'instinct féminin, elle avait deviné
des choses qu'elle ne comprenait pas. Mais
précisément pour cela, elle ne pouvait pas se
laisser emporter par des illusions qui eussent
été toutes-puissantes sur une nature moins 4é-

licate.
Lorsqu'elle eut reconnu qu'elle était devant

une porte fermée et sans moyens de l'ouvrir
elle ne s'obstina pas à rester devant cette
porte, en attendant l'aide du hasard ou du
temps.

Que Sainte-Austreberthe sût ou ne sût pas
que Philippe était son rival lui parut être une
question secondaire. La principale était que
Philippe ne restât point exposé à ses menaces
le jour où cette rivalité serait connue, ou bien
le jour où elle éclaterait.

C'était là l'essentiel, et c'était de cela, de
cela seul qu'elle devait se préoccuper pour le
moment. Le reste viendrait plus tard. Avant
tout elle devait sauver Philippe.

Aussitôt qu'elle se fut arrêtée à cette idée
elle s'habilla à la hâte et descendit de sa cham-
bre.

Mais, pendant son absence, l'orage s'était
déclaré; on avait quitté la verandah pr.ur se
réfugier dans le salon. Au. moment où elle en-
tra dans cette pièce, un formidable coup de
tonnerre secoua le château du faîte aux fon-
dations.

— Je croyais que tu étais restée cachée dans
la chambre, dit M. Donis ; puis se tournant
vers Sainte-Austreberthe, il voulut expliquer
ces paroles.

— Il faut que vous sachiez, conlinua-t il,
que celte enfant a été renversée parla foudre
quand elle n'avait que trois ans, etque depuis
cette époque l'orage produit sur elle un effet
extraordinaire. Elle qui habituellement n'a
peur de rien, tremble pendant l'orage comme
une feuille, et longtemps avant qu'on n'en-
tende le tonnerre, on la voit pâlir, '

Sans pâlir et sans trembler elle vint se pla-
cer derrière Philippe, qui, le visage collé con-
tre une fenêtre, paraissait suivre attentive-
ment la marche des nuages qui passaient sui-
te Gironde, denses et noirs, éclairés sur leurs
contours curvilignes par le mince sillon des
éclairs.

— Pourquoi donc l'éclair suit-il toujours
une ligne courbe ou brisée? dit-elle comme si
elle voulait se faire expliquer les phénomènes
de l'électricité.

— Parce que l'électricité suit toujours la li-
gne qui offre le moins de résistance à sa trans-
mission, répondit Philippe surpris de cette
question. Alors...

A ce moment un nouveau coup de tonnerre
ébranla les vitres de ses roulements.

— Il faut, dit Marthe sans se laisser émou-
voir et profitant de ce bruit assourdissant, que
vous partiez pour Paris immédiatement et
que vous obteniez sur M. de Sainte-Austre-
berthe tous les renseignements que vous pour-
rez. r

Les roulements s'étaient' éloignés, Marthe
fit signe àPhilippede continuer sa démonstra-
tion scientifique.

— Les décharges comprimant l'air, l'élec-
tricité cherche la partie où l'air est le moins
condensé; alors elle dévie de la ligne droite
pour suivre une ligne capricieuse, droite ou
brisée. Vous comprenez ?

— Parfaitement.
Ces paroles étaient échangées à haute voix

et elles arnvaientjusqu'àM. Doniset à Sainte-
Austreberthe, qui étaient assis au milieu du
salon. .

Un coup de tonnerre retentit, et pendant
que ses. roulements et son retentissement se
prolongeaient, les deux amants reprirent leur '
entretien intime,
, .— Jf n'ai rien obtenu, dit Marthe: c'est
bien l'homme que vous redoutiez

— Et vous voulez que je parte, que je vous
laisse livrée à ses entreprises, que l'aille à Pa-
ns pendant qu'il reste ici. J a

— Je veux que vous fassiez ce que ie ne
peux pas faire, que vous ma défendiez â Paris
pendant que je me défendrai ici ' '

Un éclat sec les interrompit et les obligea
k reprendre leur conférence météorofogS

[À suivre.)
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baïonnettes au-dessus d'un flot de têtes, et
maintiennent un étroit passage pour les par-
venants.

Je m'élance bravement. Factionnaires et
gardiens me prennent pour quelqu'un de la
maison. Je pénètre sous les voûtes. Jemon-te
l'escalier de la salle d'attente ; mais quand je
veux abordercelui des tribunes, trois huissiers
se jettent devant moi et déclarent que je leur
passerai sur le corps avant d'aller plus loin.
Ce n'était nullement mon envie. Je m'appro-
che donc de la table à écrire. J'attends qu'une
vieille, qui griffonne probablement pour le
compte d'une feuille d'Outre-Manche, veuille
bien se dessaisir du papier et des plumes
qu'elle accapare, et j'écris à une des divinités
de ce séjour qui bientôt vient me prendre et
me fait entrer.

A la tribune, nouvel encombre. Il n'entre-
rait pas un enfant de six ans. Le phénomène
de la compressibilité des corps me permet
pourtant de m'introduire. Je suis même à
moitié assis sur les genoux d'une dame, et
nous convenons que nous intervertirons les
rôles quand nous serons fatigués. La salle
n'est peut-être pas digne du grand roi; mais
il n'y régnait pas plus d'impatience et d'émo-
tion quand Sa Majesté daignait figurer dans
le divertissement de la Comtesse d'Escarba-
guas ou dans le grand ballet de Psyché. Bien-
tôt le jour baisse. Une vingtaine de lustres
chargés de lampes s'allument. Le coup d'œil
est vraiment empoignant.

Tout ce que Paris et Versailles compte d'in-
fluent, de remuant, dans le monde féminin,
est à son poste, l'éventail d'une main, la lor-
gnette de l'autre. Je veux bien croire que les
hommes pensent à te crise et aux graves; évé-
nements qui peuvent s'en suivre ; mais les
dames sont toutes à l'attente du spectacle
qu'elles se promettent, et, plutôt, que de ne
pas voir les députés se dévorer un peu, elles
laisseraient tomber leurs mouchoirs au mi-
lieu d'eux. Les feuilles de reportage ont dû
vous donner dès hier la liste de ces inhumai-
nes, parmi lesquelles je remarque l'immuable
et gracieuse comtesse' de Renneville, et je me
dis, en la voyant, qu'il doit être beaucoup par-
donné à la réaction. C'est son mari, droitier
fougueux, qui lui aurait dit le matin, à ce
qu'on prétend : « Vous allez voir, ma chère,
comment on met par terre un gouverne-
ment. »

Cependant, malgré le rapport Batbie et
l'appel au gouvernement de combat, les espé-
rances de conciliation subsistent encore. Cette
malheureuse expression, disent les optimistes,
n'est pas tout à fait à l'actif de te commission,
encore moins à celui de te majorité de la
Chambre. C'est le gros Batbie, démocrate de
1848, ancien amateur de la liquidation sociale,
qui, tout fier de frayer avec des ducs, veut leur
offrir son cadeau de bienvenue et ne croit pas
pouvoir trop brûler ce qu'il a jadis adoré.
Pour moi, je trouve étrange que des ducs ou
tout simplement des hommes qui se piquent
d'honnêteté, aient été choisir pour leur porte-
paroles un palinodiste de cette espèce, et j'en-
tends exprimer partout autour de moi iamême
opinion.

Je sais cependant que le gouvernement est
inquiet. La veille, aux Italiens, où l'on don-
nait les Deux reines, de Legouvé, fmusique de
Gounod (œuvre belle, assure-t-on, mais bien
lasante, à en croire les modernes du boule-
vard), la veille donc,on avait remarqué dans
cette réunion toute mondaine les mines som-
bres dé plusieurs personnages. Jules Simon,
dévoué au ministère, et Hector Pessard, dé-

' voué à Jules Simon, échangeaient des regards
pleins de mélancolie ; et, à ce moment même,
les députés de la gauche entraient en silence,
le front chargé de nuages, et moins semblables
à des triomphateurs qu'à des pénitents qui
vont creuser mutuellement la fosse les uns des
autres. La droite, elle, a l'air d'autant de lic-
teurs, et de licteurs qui méditent d'employer
la hache plutôt que les verges.

Quant à M. Thiers, il est assez difficile d'a-
nalyser sa contenance à travers une lorgnette.
Mais on continue de le dépeindre comme d'au-
tant plus ferme dans ses idées qu'il est fort ir-
rité. Il a tourné la commission dans tous les
sens et n'en a- rien obtenu, de sorte que son
tempérament s'est révolté à la fin,d'à voir accep-
té d'être mis sur te sellette comme un coupa-
ble, d'avoir concédé tout ce qu'il était possible
et de se trouver aussi avancé qu'auparavant.Sa
réponse au conseil général de Seine-et-Oise a
trahi ses sentiments d'indignation, et le bruit
court même que sa santé a été légèrement
éprouvée par. les secousses de ces derniers
jours.

Vous ai-je parlé du drame que joue en ce
"moment l'Ambigu? Il est intitulé le Centenai-
re, et l'on y voit un vieillard dont le traître,
qui connaît son caractère irritable, cherche à
se débarrasser en le mettant en colère. La
perspicacité du centenaire déjoue heureuse-
ment ce calcul.

Eh bien ! La conduite de te droite a été
telle, pendant ces deux jours, que, de tous
côtés, on entendait faire cette comparaison,
que nos adversaires répudieraient, sans dou-
te, mais qui n'en marque pas moins le diapa-
son de l'opinion.

On racontait à l'appui, dans ma tribune, que
le président de la République, sortant l'avant-
veille d'une séance de te commission, s'était
senti si affecté qu'il était resté excessivement
abattu pendant une grande partie de la soirée.
Le docteur Barthe avait assuré madame Thiers
qu'aucun danger n'était à craindre, mais que,
pour un homme de 76 ans, il ne faudrait pas
que cela se renouvelât souvent.

Vous avez lu le discours dugarde des sceaux.
L'autorité de ce grand talent s'est affirmée là
d'une manière plus éclatante que jamais, et le
contraste d'une voix disgracieuse avec une
véritable éloquence de paroles et d'idées y est
sans doute pour quelque chose. C'est l'image
d'une corbeille de jolies nymphes entourant
un vieux faune. La suspension de séance qui
eut lieu ensuite pendant trois heures et demie
est certainement une des attentes les plus lon-
gues que chacun des auditeurs ait éprouvées
dans sa vie. Personne cependant ne bouge de
place (et quelle place, quelle façon d'être
assis! ) Mais bien avant la reprise, on savait à
quoi s'en tenir; M. Tliiers avait été deux fois
dans te commission, et, à son retour, la brus-
querie de son geste, la contraction de sa phy-
sionomie, en disaient assez.

C'est à n'y pas croire, et cela est pourtant.
M. Thiers leur a presque tout cédé. On l'avait
alors chicané sur les mots. Nous ne voulons
pas, lui avait-on-dit, qu'il soit question de
pouvoirs publics dans la rédaction du projet,
mais de pouvoirs constitutionnels.

— Vous vous tfttmpez, dit M. Thiers, on ne
peut pas parler des attributions à donner aux
pouvoirs constitutionnels ; cela n'a aucun
sens.

— Si.
— Non...
On va chercher un dictionnaire de termes

politiques ; mais alors le président de la Répu-
blique reprend :

« Messieurs, je ne veux pas éterniser la dis-
cussion sur un point de grammaire; le pays
attend; arrangeons-nous, j'accepte avec votre
mot..."

— Ah ! mais non, ce n'est pas tout, repren-
nent alors ces messieurs ; il faut non-seule-
ment que notre responsabilité ministérielle fi-
gure en tète du projet, mais encore ajouter
que ce projet sera présenté " à bref délai. »

£ Ah ! pour le coup, M . Thiers les a envoyés
promener ; c'était se moquer de lui, ou plutô
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lui faire injure. C'est alors que le bruit de la
rupture se répandit durez-de-chaussée au der-
nier étage du palais, et que M. de Castellane,
traversant toute la salle des séances et mon-
tant sur le dossier du dernier banc, cria à sa
femme assise auprès de te tribune diplomati-
que :

« Madeleine, guerre à outrance ! »
C'était, en vérité, une jolie nouvelle, et il y

avait de quoi se presser pour l'apporter.
Quoi qu'il en soit, le désappointement fut

grand quand on vit le reste du débat remis au
lendemain. Certains membres da la gauche
croyaient pouvoir enlever sur le champ un bon
vote; la commission était assez divisée, et,
pour le président delà République, il disait :
«Votez tout de suite si vous voulez, mais je
tiens à faire savoir que j'offre la discussion, et,
dans ce cas, ma fatigue ne me permet pas d'y
prendre part avant demain. »

C'est ce dernier avis qui l'a emporté. Mais,
de l'avis général, cette seconde séance n'a pas
égaie de beaucoup en émotion te première.
Tout le monde hier était fixé, et le télégraphe
a'dû vous annoncer assez exactement le nom-
bre de voix qu'on attribuait d'avance au gou-
vernement. Même à Paris, sur le boulevard,
où une pluie implacable ne permettait pas de
se promener comme la veille, on était bien
plus calme. La veille, je ne vous le cache pas,
la droite était durement traitée dans toutes
les conversations, les épithètes et les pro-
messes les moins fraternelles ne lui étaient
pas ménagées. Hier, au contraire, le résultat,
la joie d'en avoir fini dominait tout autre. sen-
timent. On continuait bien de juger te con-
duite de la droite comme une affaire digne de
passer au criminel ; mais enfin, disait-on, c'est
son Waterioo, et si elle nous empêche de pro-
gresser autant que nous le voudrions,, du
moins nex nous metlra-t-elle plus ses monar-
chies dans les jambes. Ainsi soit-il.

Le seul intérêt de cette dernière soirée a
donc été le discours du président auquel tout
ce qu'il y a de libéral ou de radical indistinc-
tement fait un accueil enthousiaste. Jamais,
disent les députés, M. Tliiers n'a allié â tel
point la grandeur et l'adresse. Le message
était plus correct. Le discours d'hier, vu les
circonstances si difficiles où il se produisait,
est plus fort.

Il n'y a guère eu de défections cependant
dans le bataillon carré des dynastiques, et
c'est avec l'extrême gauche, qui a très-politi-
quement voté malgré quelques dissidences,
que le gouvernement l'a emporté. Sans se dis-
simuler le mal qu'il aura à faire une majorité
constitutionnelle avec ces éléments un peu
divers, le président montre une grande joie
d'avoir franchi ce défilé si étroit entre le passé
et l'avenir. Nous devons, faire de même, et
mon confrère en correspondance vous dira
demain ce qui ressort des impressions réflé-
chies du monde politique. N.

—. «as»-— ;

VERSAILLES & PARIS
Correspondance particulière et Correspondance

républicaine.

Paris, 30 novembre.
Les nouvelles sont rares aujourd'hui et cela

se comprend. Après une bataille de deux jours,
le calme le plus complet renaît, comme après
un giand orage. Et la séance d'hier a été assez
émouvante pour qu'on ne parle encore que de
ce qui s'y est pas«é. A leur sortie, de la salle
desséances, les députés ont été accueillis par
les cris de : Vive la république, poussés par
une foule qui était restée là, sous une pluie
battante, attendant le résultât avec anxiété.
Les droitiers, furieux de leur échec, n'étaient
pas contents et se sont précipités avec empres-
sement du côté de la gare, afin d'échapper à
ces cris discordants, mais bien autre fête les
attendait à la gare Saint-Lazare.

Une foule énorme apprenant le résultat du
vote par les premiers arrivants, se mit à crier;
Vive la république ! Vive M. Thiers !

Rage de M. de Broglie et Ge, qui demandent
à un employé s'il n'y aurait pas moyen de sor-
tir par une autre porte.

Sur le refus de l'employé, ils se décident à
passer entre- te haie de curieux qui conti-
nuent de plus bejlô à crier : Vive la répu-
blique !

C'était dur, pour ces pauvres monarchistes,
battus à plate couture. Ils comptaient sur une
majorité de 110 voix. Et malgré toutes les bel-
les phrases de M. Ernoul, il n'y a pas à douter
un seul instant que le débat tout entier était
porté sur la question de république et mo-
narchie.

La république a été victorieuse. Elle a été
proclamée hier par l'Assemblée, à une faible
majorité, c'est vrai, mais contre une minorité
si peu homogène, si divisée, qu'elle ne peut
guère compter, puisque tout leban etl'arrière-
ban du légitimisme,del'orléanisme ont donné,
en s'alliant au bonapartisme.

Encore s'en est-il bien peu fallu qu'elle
ne fût diminuée de tout le camp bonapar-
tiste : M. Ernoul avait dit à la tribune :
« A ce César de rencontre d'un 2 décembre
1851 ! -.

Pendant le vole, M. Gavini vint le trou-
ver dans la salle des procès-verbaux et lui
dit que si ces expressions paraissaient à
l'Officiel; lui et ses amis voteraient avec M.
Thiers.

M. Ernoul sentit alors sa faute amèrement
et s'efforça vainement de ramener M. Gavini
sans modifier ses paroles. Mais celui-ci ne
voulut rien entendre.

Enfin l'accord se fit à la condition que dans
le compte-rendu on lirait : « Les Césars de
rencontre. »

La journée d'hier, on ne peut le nier, est
une grande journée pour la République.

Hier au soir, une quantité de députés sont
venus à la présidence féliciter M. Thiers. Le
pays tout entier apprendra avec joie te nou-
velle de la victoire, et nous espérons entrer
dans l'ère définitive delà République.

Le mouvement préfectoral, retardé depuis
quelque temps, va se faire dans quelques
jours, et l'esprit républicain s'y accentuera
cette fois davantage que dans les nominations
précédentes. La République existe de fait et
de droit ; M. Thiers est décidé à exiger des
fonctionnaires de la République un dévoue-
ment et des sentiments républicains absolus.

Le ministère subira également quelques mo-
difications. On parle de la retraite de MM.
Victor Lefranc et de Goulard. En tout cas, le
gouvernement va le compléter, et le porte-
feuille des travaux publics aura enfin un titu-
laire. On cite le nom de M. Ricard.

Quant au général Ducrot, son cas est des
plus graves, ^'affaire du camp d'Avion, dont
je vous ai parlé, n'est pas confirmée, à ce qu'A ;
paraît, mais la circulaire adressée par son or-
dre aux gendarmes est authentique. ]

Le gouvernement est très-irrité ; il est
question de sa révocation. Le bruit courait
hier qu'il avait été arrêté. On oubliait que cela
n'est guère possible, le général est inviolable
comme député.

Mais quant à sa révocation, le conseil des
ministres doit s'en occuper. Il est dangereux,
en effet, de laisser en de pareilles mains un
commandement aussi impoiiant.

C'est aujourd'hui que vient à la Chambre
l'interpellation de M. Praxl'Paiis. Après M. i
Thiers, on va mettre M. Barthélémy Saint-
Hilaire sur te sellette. t
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Versailles, 30 novembre.

Les couloirs sont moins animés qu'hier par
le public. Les députés delà droite, furieux de
leur déconfiture, annoncent qu'ils vont bien-
tôt prendre leur revanche. A peine l'agitation
qu'ils ont provoquée est-elle terminée, qu'ils
songent déjà à recommencer leurs exploits.

.. La gauche est modeste dans son triomphe.
Quant à M. Thiers, il est rayonnant. Toute la
matinée, il y a eu un défilé de députés venant
s'inscrire à la présidence, ou apportant leurs
cartes. Une quantité de dépêches des préfets
et d'adresses télégraphiques de chambres de
commerce arrivent à tout instant.

On a remarqué ce matin avec étonnement à
Paris le vote de deux députés de la Seine : M.
Lefébure et le marquis de Plœuc ont voté con-
tre M. Thiers. Deux autres députés, MM. Jean
Brunet etSaisset se sont abstenus. Le com-
merce parisien s'est ému du vote de M. de
Plœuc et une adresse se couvre de signatures
demandant à M. Thiers la révocation du sous-
gouverneur de la banque de Erance.

Les adresses continuent à affluer à te prési-
dence. Ce matin, M. Fragasse, conseiller gé-
néral du canton de Coibeil (Seine-et-Oise), a
remis au président une adresse couverte de.
140 signatures, dont 86 de maires, adjoints ou
conseillers généraux, les signatures ont été
recueillies en deu.x jours.

L'incident Guyot-Montpayrouz.

M. Guyot-Montpayroux, l'auteur du projet
de constitution très-remarque que te Presse
a publié récemment , consul général à
Pesth, avait adressé- dernièrement au journal
le Soir une lettre qui a fait quelque sensation
dans le monde parlementaire.

.Cette lettre invitait, dans lestermes les plus
courtois, ie centre droit à rompre avec l'ex-
trême droite et à former une majorité gouver-
nementale avec le centre gauche et la gauche
modérée;

Les journaux de l'extrême droite réclamè-
rent aussitôt la révocation du jeune consul
général dans une note évidemment communi-
quée par les chefs de l'opposition parlemen-
taire de droite.

Voici la lettre que M. Guyol-Montpayroux a
aussitôt adressée à la Patrie, au Français, etc.,
en réponse à leur mise en demeure :'

Paris, le 28 novembre 1872.

Monsieur le rédacteur,

Votre journal de ce soir publie un article qui
dénonce, comme injurieuse envers une fraction de
l'Assemblée nationale, la lettre politique que j'ai
adressée hier au journal le Soir et qui semble
faire remonter au ministre des affaires étrangères
la responsabilité da mes paroles.

Voici ma réponse :
Le jour même de l'interpellation de M. le gé-

néral Gbangarnier, j'ai adressé ma démission de
consul général en Hongrie à M. le président de la
République et à M. le comte de Rémusat, en leur
déclarant que je tenais, dans la crise grave qui ve-
nait de s'ouvrir, à reprendre toute ma liberté de
parole, de plume et d'action.

J'entendais, en effet, et j'entends dire toute ma
pensée sur l'intrigue parlementaire de l'extrême
droite, que je considérais et que, plus que jamais,
je considère comme une conspiration.

Vous pouvez donc faire savoir à vos amis, à
ceux qui, dans ce momeut, n'hésitent pas à cou-
rir le risque de jeter la France dans l'abîme pour
se partager des portefeuilles et des situations di-
plomatiques ou administratives, que le poste de
consul général à Pt-sth est, dès à, présent, à leur
disposition.

Le seul vœu que je fasse pour mon pays,
c'est que ces messieurs le servent tous... à. l'ex-
térieur.

 wffii—.  i 

M. Batbie en mission

Un jour M. Batbie, chargé d'une mission
par le gouvernement impérial, débarque â
Heidelberg, chez M. Seinguerlet, correspon-
dant de divers journaux français.

Le professeur de l'Ecole de droit de Paris
est.présenté par notre compatriote au célèbre
professeur de Molli, dont le frère resté fran-
çais, est membre de l'Institut. De la première,
entrevue, il résulte que M. Batbie vient pour
étudier les méthodes d'enseignement du droit
administratif; enseignement qui n'existe pas
au-delà du Rhin, où l'on étudie seulement,
sous le titre de droit policier, ce qui concerne
l'hygiène et la sûreté publique.

Bien mieux, l'envoyé français ne savait pas
un mot d'allemand..

Etonnement de M. Molli; réponse «âne de.
M. Batbie : <> Je parlerai en latin avec ces mes-
sieurs. »

— « Commençons, dit flegmatiquement le
tudesque. » Il débute alors dans te langue
d'Horace, avec la vraie prononciation romaine,
telle que des études récentes ont permis de la
reconstituer.

On juge de l'embarras de l'envoyé de M.
Duruy, ne sachant prononcer le latin qu'à te
française," ignorant l'allemand et cherchant à
étudier un enseignement qui n'existait pas.

Le crime de Cauteleu.

Un inconnu s'est rendu coupable, derniè-
rement, d'un double crime, à Cauteleu (Seine- .
Inférieure).

Rencontrant une personne des environs,
MUo Boulard , accompagnée d'un enfant ; il
s'est jeté sur elle et l'a laissée pour morte des
coups qu'il lui a portés. Sa rage s'est égale-
ment exercée sur l'enfant, qu'il a écrasé à
coups de pied. Le pauvre petit en est mort sur
place.

Jusqu'ici on avait fait de vaines recherches
pour retrouver le coupable. Aujourd'hui les
journaux de Rouen annoncent son arrestation.

Ce serait un nommé Ernest-Alexandre Che-
nest, exerçant la profession de saltimbanque;
il déclare avoir vingt-neuf ans, se dit de Sot-
tenville et demeurant à Rouen, route de Caén ,
marié et père d'un enfant.

Jusqu'à présent, Chenest nie toute partici-
pation au crime. Mab il a été fort embarrassé
d'expliquer les égratignures qu'il avait à la
figure, et des circonstances graves permettent
d'affirmer que la justice a saisi le meurtrier.

Les traces de ses pas correspondent égale-
ment avec celles qui ont été relevées sur le lieu
du crime, et le pantalon qu'il portait au mo-
ment de son arrestation était maculé de ta-
ches analogues à celles qui avaient été remar-
quées sur le pantalon dont le meurtrier s'était
dépouillé dans le bois de Barentin.

lia été mis en état d'arrestation dans une
maison de Saint- Jean- du-Cordonnay, où il s'é-
tait arrêté pour demander à boire, et où il
avait été retenu par les habitants qui avaient :
remarqué chez cet homme un embarras visible.

M1" Boulard parait en voie de guérison, la i
fièvre a disparu.

Les bandages placés sur la mâchoire l'em-
pêchent de prendre des aliments ; la blessée a 1
pu cependant absorber quelques cuillerées de i
bouillon gras. • <
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NOUVELLES ET BBliiTS !
i

A endredi soir a eu lieu une réception à la c
présidence. Un grand nombre de députés de
la gauche et du centre gauche se sont présen- c
tés et ont félicité M. Thiers sur le résultat de t

r te séance. Presque tous les ministres y assis-
taient.

On a signalé aussi te présence de M. le
prince Orloif et plusieurs membres du corps
diplomatique.

M. de Saint-Vallier, notre représentant près
du commandant en chef de l'aimée d'occupa-
tion, vient d'être mandé à Versailles.

Quelques journaux parlent de difficultés qui
auraient surgi entre le cabinet de Berlin et ce-
lui de Versailles, au sujet de lettres de change
sur l'Allemagne qui ne seraient plus accep-
tées pour le paiement ultérieur de l'indemnité
de guerre. Tout cela est faux, nous assure-t-
on ; la difficulté, — si difficulté il y a, — porte
uniquement sur le cours des marcs de Ham-
bourg.

Le service colonial est en ce moment l'objet
de très-fortes réductions, qui s'élèvent ensem-
ble à plus de 6 millions.

Les gouverneurs de la Martinique, de te
Guadeloupe et de la Réunion touchaient cha-
cun 60,000 francs ; celui de te Guyane, 50,000
francs; ceux du Sénégal et de la Nouvelle-
Calédonie, 40,000 francs chacun ; le gouver-
neur des possessions françaises dans l'Inde
recevaient 50,000 fr., et celui de Cochinchine,
60,0150'francs.

Tous ces fonctionnaires vont subir sur
leur traitement une réduction de dix pour
cent.

Le ministre de te guerre vient d'envoyer une
circulaire annonçant que le délai pour les de-
mandes d'admission aux examens du volonta-
riat d'un an est prorogé au 15 décembre 1872.
Cette circulaire sera affichée dans toutes les
communes de France.

L'affaire des pèlerins de Lourdes et celle du
prince Napoléon sont, d'un commun accord,
ajournées après la discussion des réformes
constitutionnelles.

La cour de cassation, à propos d'un arrêté
rendu par le général Rolland, dans la place de
Besancon, le 10 février 1871, a déclaré que
n'est ni légal, ni dès lors obligatoire l'arrêté
du général commandant une place assiégée
par l'ennemi, qui ordonne te création de
bons obsidionaux au papier-monnaie auxquels
il -donne cours légal et forcé. Par suite, la
contravention à cet arrêté n'est pas sanction-
née par les peines de simple police, et le ju-
gement qui a prononcé ces peines doit être
cassé sans renvoi, attendu que le fait du refus
de faire droit à l'arrêté du général ne consti-
tue ni délit, ni contravention.

Les obsèques de M. Henri Pion ont eu lieu
avant-hier, jeudi.

Une affluence énorme y assistait, dans la-
quelle se trouvaient rassemblés des hommes
politiques, des officiers supérieurs, des écri-
vains, des artistes, presque tous les confrè-
res en librairie et en imprimerie de l'honora-
ble défunt.

Les ambassadeurs birmans ont visité avant-
hier les collections et les serres du Jardin
des plantes. Les galeries d'histoire naturelle
ont paru particulièrement les intéresser.

Ces ambassadeurs, en général jeunes et de
petite taille, sont vêtues d'étroites pelisses en
soie et coiffés d'étoffes claires nouées en
forme de turban lâche qui leur donne une
apparence singulièrement féminine. Leurs
grands yeux et leur physionomie mobile, dit
un journal de Paris, animent leur visage brun
et maigre, plein d'intelligence.

On sait que l'inauguration du monument
élevé à te mémoire du représentant du peuple
Baudin, dans le cimetière du Nord, est fixée au
3 décembre prochain. ;

On annonce que la police a pris toutes les
mesures pour que cette cérémonie ne donne
lieu à aucun désordre.

L'ouverture des cours, au collège de France
du semestre 1872-1873 aura lieu lelundi 2 dé-
cembre.

Il y a grand émoi depuis deux jours, paraît-
il, à la caisse municipale du Luxembourg, et
dans tous les bureaux de l'administration, par
suite du double suicide des sieurs M... et V...,
employés à la caisse.

M..., ancien sous-caissier à te caisse muni-
cipale, avait donné sa démission après les évé-
nements de la Commune. Il s'était établi
loueur de voitures, et faisait d'excellentes af-
faires , ce n'est donc pas te misère qui l'a
poussé à acheter des titres non libérés de
l'emprunt 1869, au bas desquels il apposait sa
signature pour les libérer. Quoi qu'il en soit la
fraude n'a été découverte que ces jours der-
niers.

Appelé, avant-hier, .cbez le juge d'instruc-
tion, M... s'est brûlé la cervelle. On a trouvé
sur sa table un écrit qui révèle les motifs de
sa détermination.

Hier, le sieur V..., caissier à l'emprunt de
1869, fut également appelé au parquet; c'est
en rentrant chez lui qu'il apprit la nouvelle.

. Aussitôt en proie à une émotion indescriptible,
V... saisit un couteau et se le plongea dans le
cœur.

La mort à été instantanée.
Espérons, ajoute un journal, qu'il n'y aura

pas d'autres agents de compromis !

Le Jardin-des-Plantes a été cruellement
éprouvé pendant la guerre, et a fait de nom-
breuses pertes en animaux à cette époque.

Ces pertes ont été largement réparées , car
les collections du Muséum sont en ce moment
aussi riches et aussi variées que jamais. Elles
comprennent -4,500 mammifères, 690 indivi-
dus primates, 900 carnassiers, 900 rongeurs,
650 ruminants et un millier d'animaux divers.
Les oiseaux sont représentés par 18,000 indi-
vidus, un millier d'oiseaux de proie nocturnes
et diurnes, 630 perroquets, 730 oiseaux-mou-
ches, 1,500 gros-becs, 15,000 oiseaux divers.

Le recensement des cafés, estaminets et ca-
barets de Paris vient d'être terminé par les
commissaires répartiteurs enargés des opéra-
rations préliminaires à te perception des im-
pôts sur ies billards.

Il a été constaté que Paris possède 6,200
débits de boisson munis de billards; quelques
établissements en comptent jusqu'à 20 et 25;
le grand café Parisien entre autres; te majeure
partie n'en possèdent qu'un ou deux.

On évalue approximativement à 12,000 le
nombre de billards que frappera l'impôt à Pa-
ris, ce qui représente pour le Trésor une som-
me de 720,000 fr.

Le doyen des pécheurs à te ligne, un véri-
table savant, dans sa spécialité, M. Alliez,
vulgo : père Anatole, est mort hier à son domi-
cile, quai de la Mégisserie. Il avait imaginé un
appât que l'on dit merveilleux pour la carpe
et le brochet. Il était âgé de 79 ans et avait eu,
dès son enfance, te passion de la pèche à la li-
gne. Il tenait un registre sur lequel il notait
exactement le poids de ses pèches.

— J'en suis à 25,000 kilog. disait-il derniè-
rement, mais je crains bien de ne pas attein-
dre les 30,003.

Il laisse p mr tout héritage à sa fille quel-
ques centaines de francs d'économie et un
traité manuscrit de te pêche à la ligne.

On sait que le monopole de te fabrication et
de la vente des allumettes a été adjugé à une
société moyennant une redevance de 16 mil-
lions que cette société devra payera l'Etat pour
une vente annuelle de 40 milliards d'allu-
mettes.

Si la société vend annuellement 40 milliards
d'allumettes, en établissant un calcul sur 38
millions d'habitants, on trouve une moyenne
de 1,055 allumettes pour chaque habitant, et
une dépense de 79 centimes environ.

Le prince impérial d'Allemagne doit se ren-
dre dans quelques jours à Wiesbade où il sé-
journera tout Je temps de sa convalescence.

Des dépèchê*s' concordantes de Vienne, de
Rome et d'Athènes — ces dernières communi-
quées au gouvernement par M. de Rhangabé
—annoncent,-)contrairement à ce qu'on espé-
rait, que l'affaire Laurium n'a pas fait un pas.

Les bons offices des puissances intermé-
diaires sont restés sans résultai. U en a été de
môme des démarches privées faites au nom
d'un syndicat des principaux intéressés fran-
çais et italiens.

Une dernière communication du gouverne-
ment français au gouvernement d'Athènes
vient d'être faite, et réponse a été demandée
dans le délai d'un mois.

Une dépêche de Vienne annonce que tous
les ministres hongrois ont donné leur dé-
mission.

Le parlement anglais est prorogé au 6 fé-
vrier.

Un décret ffr roi Louis de Bavière vient d'or-
donner que l'organisation de la landwehr ba-
varoise soit assimilée à celle de la landwehr
de Prusse.

C'était fête dernièrement, dit une correspon-
dance russe, au théâtre Michel, de Saint-
Pétersbourg, où te curiosité de voir deux artis-
tes favorites, Mme Pasca et M1'" Delaporte,
jouant dans la même pièce, avait attiré un
nombueux public. On a joué les Demoiselles de
Saint-Cyr, la Femme qui bégaye et l'Hiron-
delle.

Dans la lutte que te comédie de Dumas père
établit entre les deux favorites du public, la
victoire reste à M"" Delaporte; M"'e Pasca aura
sa revanche.

On annonce de New-York la mort imprévue
de M. Horace Greeley, le compéliteur malheu-
reux du général Grarit dans la récente élection
présidentielle. D'après les journaux anglais, le
rédacteur en chef, de la. New-York Tribune, au-
rait succombé non moins aux suites de la
prostration morale que lui avait causée son
échec électoral qu'aux fatigues endurées par
lui au lit de mort de sa femme et au chagrin
de sa perte. On sait que la réputation de M.
Greeley s'était faite tout entière dans le journa-
lisme.

CRUES ET INONDATIONS

La Seine après avoir baissé de cinq ou six
centimètres a repris son mouvement ascension-
nel.. On craint qu'elle n'atteigne presque la
hauteur de 1860. L'étiage du pont Royal mar-
quait hier matin 5 m. 65.

On aété forcé defermerlesbouchesdeségouts
donnant sur le bras gauehedu fleuve, qui passe
au-dessousde PHôtel-Dieu, et sur toute lalon-
gueur du bras droit, qui s'étend du pont Ma-
rie à celui de la Concorde. Cependant vendredi
matin, te Seine, qui avait encore grossi de 15
centimètres pendant te nuit, débordait dans
te rue Hôrold (Neuilli) par les bouches d'égoût.
A leur lever, les habitants de cette rue ont été
désagréablement surpris à la vue des eaux qui
menaçaient Jeur demeure.

Le quai de Bercy est sous l'eau.' Les omni-
bus le parcourent encore,mais les chevaux ont
de l'eau au-dessus des jarrets, et il faudra
bientôt interrompre ce service.

La caserne do la garde républicaine est com-
plètement entourée d'eau; les soldats ont dû
établir de longues passerellesqui leur permet-
tent de sortir et de rentrer.

Les eaux ont pénétré quai de Grenelle, dans
une partie des ateliers de l'usine Cail, par les
bouches d'égout, et on a dû faire à la hâte
quelques travaux pour que la circulation n'ait
pas à en souffrir.

Dans le 12e arrondissement, à l'endroit le
plus bas, rue Gallois, l'eau a déjà près de deux
mètres de largeur sur te chaussée.

Dans le 16e arrondissement, te chaussée de
te rue Hérold a été envahie sur une largeur de
plus de 3 mètres. Les caves sont inondées, te
circulation des voitures arrêtée. L'épaisseur
de te couche d'eau est de 25 centimètres.

Dans le 13e arrondissement, te rue Wat est
inondée et barrée et l'eau se répand par là dans
les quartiers bas de te ville.

Ce qui rend la- situation inquiétante, c'est te
persistance de la pluie ; le mois de novembre
a été exceptionnellement pluvieux, et le mois
de décembre, d'après les prévisions des météo-
rologistes, ne paraît pas devoir l'être moins.

L'escalier eii bois qui communique aux
bains de la Samaritaine a été rompu ; le café-
concert de Vert-Galant est en partie démoli-
trois gros arbre» situés sur les bords du fleuve
ont été déracinés. L'écluse de la Monnaie est
complètement sous l'eau.

Depuis longtemps les Mouches ont suspendu
leur service, ne. pouvant plus passer sous les
ponts.

A Asnières, du côté de Courbevoie, les ber-
ges sont couvertes par ies eaux. Les plaines
d'Argenteuil, de Genneviiliers, de Bezons, de
Chatou, commencent à être inondées. A Bou-
gival, les îles sont à peu près submergées. Du
côté de Croissy, où se trouvent de nombreuses
villas, l'eau a envahi le chemin de hajage
Môme situation à Saint-Germain et à Maisons-
Laffite. A Poissy, l'inondation est beaucoup
plus importante encore.

*

On télégraphiait de Nantes, 29 novembre :
La hauteur de la Loire est de 4 mètres 90. II

fait un temps affreux.

—— —»»». _

CHRONIQUE
Voici le vote des députés de notre légion

sur 1 amendement de M. Dufaure au projet de
résolution présenté par la commission chargée
d examiner la proposition de Kerdrel :

RHÔNE. — Ont voté pour : MM. Ducarre, Favre,
Motard, Le Royer, Mangini, Miliaud, Ordinaire,
Perret.

Ont voté contre : MM. Glas, de Mortemart de
saint-Victor.

N'a pas pris part au vole : M. de Laprade.
Absent par congé -: M. Morel.

AIN. — Ont voté pour : MM. Bernard, Cottin, I
jermain, Mercier, Rive, Tiersot.

A voté contre : M. Brun.

Dno.ui-:. — Ont voté pour : MM. Bérenser ie fê-
lera! Chareton, Cicrc, Chevandier, Duouv, Ma-
ens. * '

ISÈRE — Ont voté pour : MM. Breton, Brilh'er,
le Lombaneu, Eymard-Duvernay, Jocteur-Mont-
osier, Micbal-Ladichère, Reymond, Riondel.

de Quintonas. per> ^eidar,, Jo^"

Loraiî.- Ont voté pour : MM . , ,
sieu Gherpm, Cunit, Dorian

 Arbel
> «W

Ont voté contre : MM Boulii» p

de Meaux, de MontgolÉer, de Su. nv"et> M^n

S.VONE-ET-LOIRE. - Ont voté p0l ."iwxr
dre, Boyssst, Baron, Duréault l • V -^xar,
lemaut, de Lacretelle, le gt, •' 1 B-!-iral «S
naud, Rolland. 8 "

eul
 I^lxssier, ^'

Ont voté contre : MM. de T T n
Mathieu.

 e La Gu'cbe, J0rdan

AUDÊCHE — Ont voté peur : MM R -
Rampou, Rouveure, Seigunbos

 - m > c°mte
Ont voté contre : MM. Combler' baron nu

Tailhand. '
 aron

 Ghauraruj
N'a pas pris part au vote ; M. Destre

Voici le procès-verbal do la séanr» ^
municipal d'hier, 30 novembre  conseil

etad
e
o^

Vei
'
baldelaSéanCed

^
Le conseil s'occupe des affaires <um-, .
1» Communication d'une lé t m na

 U
,\

an tes :
le préfet insiste pour que le S 1 ÀacI-u/"e
gratuité pour toutes les écoles Srn m, na°!de la

attribue aux instituteurs conSn? 6S el
traitement fixe ; ^"^«êanistes ut

Cette lettre est renvoyée à te commission ,i
l'enseignement communal qui d ! T M d.f

le lundi 2 décembre, et préTènfe on^rapSor!
dans une séance extraordinaire fixée aulffi!

2° nomination de. 18 conseillers devant foi,,
partie de te commission appelée à forme! P
rempl.rtel.se du jury, conformément àV
nouvelle loi du 21 novembre 1872 •

3" Budget des chemins vicinaux 'pour IRTQ
Approbation. °' 3

4" Budget des hospices pour 1873
Renvoyé a te commission des hospices non

être remanié par elle et présenté définiUve
ment en équilibre; e

5» Boulevard du Nord. — Ecoulement de
eaux. — Etablissement d'une conduite en DO
tene en attendant te construction d'égout (U
fiuitif.

Approbation.
6° Admission volontaire de 6 indigents a

dépôt de mendicité.
Avis favorable.
7» Apposition de diverses fournitures faite

de gré à gré ;
. 8° Legs à l'église Saint-François, par M-

Boulée.
Avis favorable à l'acceptation.
9° Legs Jouvard aux hospices.
Avis favorable.
10° Liquidation de pension de retraite e

faveur de divers employés de l'administratio
municipale.

M. le maire a reçu, dès hier, notificatio
de te décision prise par les délégués des cor
seils cantonaux relativement aux écoles.

En même temps que cette notification, ii
le maire recevait une lettre du préfet dont
est fait allusion dans le procès-verbal ci-des
sus et dont il a été donné communication à I
séance du conseil. "

Nous sommes heureux de constater que le
idées émises dans notre article d'hier, à'ce su
jet, concordent parfaitement avec celles conte
nues dans la lettre de,M. le préfet.

Après avoir demandé que le conseil mun
cipal se prononce sur la question de savoi
s'il voudra se charger de dresser lui-même k
listes des enfauts indigents admis àlacharg
delà Ville, M. Cantonnet continue à peu pr'
en ces termes :

" Que vous consentiez ou que vous refusk
« de dresser ces listes, je dois appeler vott
« attention sur les conséquences de votre dei
« nier vote.

« Vous savez, qu'aux termes de te loi, 1
« traitement des instituteurs se compose d'u
« appointement fixe, du produit de la rétribu
« tion scolaire et d'un traitement éventui
« calculé par tète d'enfant pauvre admis gra
« tuitement dans les écoles.

" Ce n'est que sur la demande du eonse
« que ce traitement variable peut être rem
" placé par un traitement fixe. — (Art. 13 qu
nous avions mentionné hier.)

« Le conseil municipal ayant refusé de dé
» libérer sur cette question, je me trouvedar
« l'impossibilité de fixer un traitement pou
" les instituteurs congréganistes.

(Suivent des comptes à peu près semblable
à ceux que nous avons publiés).

" Enprésence de cette situation, il nemepa
" rait pas possible que le conseil persist
« dans son refus de prendre la délibératio
" indispensable pour réduire les sacrifices cl
" la commune.

« Je vous prie donc, malgré le refus précé
« déminent exprimé, de lui soumettre un
" dernière fois la question, en lui montran

." lés conséquences du silence qu'il a cru de
» voir garder.

" Je vous propose d'accepter le chiffre d
" 850 fr. pour chaque frère, sans accessoires
« 9t 700 fr.pour chaque sœur. Ces traitement
« seraient probablement inférieurs à ceux qu
« reçoivent à Paris les congréganistes. *

Quelle va être la contenance du conseil ?
La môme que précédemment, sans aucu

doute:
 Refus obstiné de s'occuper delà question
Comment et quand cela finira-t-il ?

Lemaire.de Lyon a, par arrêté du 15 no
vembre dernier', institué une commissioi
d'examen pour la construction d'une factm<
de médecine. Il a désigné pour faire partie ù>
cette commission :
MM. Chavanne, médecin de l'Hôtel-Dieu ;

Desgranges président de la société ai
médecine ;
Didav, docteur médecin ;

Dion , "ancien président de la sociéti
des sciences médicales ;

Echernier, architecte;
Sollz, professeur à l'école de médecine
Glénard, directeur de l'école de mè

decine ; . ' lhLoir, professeur de chimie à la lacuiu
des sciences ;

Lavier, architecte;
Maury, président de la société de phar-

macie; .
Meynet, président de la société des scien-

ces médicales ;
Perret, professeur dephvsiquéau lycêe.^
Tripier, docteur médecin, professeur «

l'école des Beaux-Arts.

L'abondance des matières de ces derniers
jours et nos occupations multiples nous;om
empêché de donner plus lot le texte de d
lettre suivante, aue vient d'adresser à u- £
ministre, de l'agriculture et du commerce i<«
chambre de commerce de Lyon:

Lyon, le 24 novembre 1872.

Monsif-ur le ministre, i>An«»Ie-
La nouvelle convention conclue avec ^i A"^

terre ne nous est connue que par le te^' e P ' ; 'n
lans les iournaux fran'çnis d'après la tra""r'jf
mslaise. et aussi par le résumé qu en a «on"
e [-résident de la République, dans son m«s"«
i l'Assemblée nationale, résume trop **<*"
jour que les obscurités qui envelopppnt ce
nent aient été complètement dissipées. cg

Ce dont nous avons éti surtout frappe^ [fj
pii a causé la plus pénible surprise paru. ^_
lommercants de notre place, c'est la mi- ^ [fl
aition à "bref délai de cet acte internattoru . - ^
>résident de la République a répète a P1""'. es
éprises que ies taxes nouvelles seraient pen



 J©TJItN-AJJ JDM LYON
""-T A 1er décembre, et un avisa parudansle

à Part;r, 3-ficul du 8 novembre pour prévenir les
Journal,°'/v |s eiisseat à faire, dans les quatorze
intéressé 4

 aration deg marcnés non encore exé-

ioUi_ _ ils auraient conclus avec des maisons an-

gla|se3 - • e en ligueur aussi immédiate nous
inconciliable avec les dispositions de l'ar-

8 pa'-U le la loi du 26 juillet dernier, aux termes
Ii°le ', aucun droit ne pourra être perçu
lluq i ' matières premières avant que des droits
sur nsateurs aient été établis sur les produits
c°mKlrs fabriqués avec des matières similaires
T?"oiriue pays qu'ils viennent.

t? cet articles l'Assembiée nationale a posé
indue de haute équité qui domine le traité,

ujipnu i , sauve crarde de l'industrie fran-
pt qui resie «^ o

<;avntro chambre n'a pas appelé de ses vœux ces
i i;r- compensateurs. Que l'industrie soUaffran-
i • 1.»- taxes <ur les matières premières, nous i
nmmes prêts à les répudier; mais du moment

la taxe sur les matières premières place, pour
''"li dire notre production hors du droit com-

en 'f°ce de la production étrangère, c'est
Sur nous un devoir de les invoquer, et de nous
rappeler qu'ils nous sont acquis par la loi du 26

^ûue si le traité du' 5 novembre était appliqué
cuit aue ces dreits compensateurs soient acceptés

Sr toutes les puissances, il en résulterait que le
t alternent fait à la France serait celui de la nation
» moins favorisée. Notre industrie, en effet, paie- ,
ait sur la matière première, des droits que les
industries étrangères ne paient i as, et, de plus,
j' Droduits fabriqués avec ces matières premières
exemptes de droits en Suisse, en Italie, en Alle-
magne, viendraient écraser les. nôtres sur notre
propre 'territoire. . . , " . .„, '

Nous serions ainsi . doublement sacrifies, en 1

(\cd et au-delà de nos frontières. Les conditions (
delà lutte, sur le marché intérieur comme sur le
marché extérieur, nous seraient absolument défa- (
vorables. . . 1

Ce n'est pas ce que la loi du 26 juillet a voulu ;
par son article 7, et nous le répétons c'est à cet »
article 7 que nous en appelons _

La convention commerciale du u novembre pre- s
voit la nomination de commissaires qui seront 1
chargés d'examiner les questions relatives aux l
droits qui peuvent être perçus; il reste donc en- C
core aux intéressés un recours pourl'établisement
définitif de ces droits; des modifications peuvent j
v être apportées. $
' par notre dépêche du 24 septembre dernier, no- p
trechambreavaitdemandé,monsieurleministreque ; '
l'étude des tarifs nouveaux ne fût pas faite en de-
hors du contrôle et de la discussioia des chambres t
de commerce, nous le demandons de nouveau, eh 11
insistant encore plus vivement et en nous préva-
lant des errements suivis par le gouvernement an- y
elais, qui a soumis aux chambres de commerce du
Royaume-Uni les propositions de tarif du gouver-
nement français, q

II, nous paraît évident que les tarifs qm seront °
adoptés comme conséquence et complément du
traité franco-anglais seront proposés à toutes les
puissances avec lesquelles nous sommes liés par
des convenances commerciales, afin d'arriver à l'u-
nité douanière; c'est une raison de plus pour que ! y
l'étude de ces tarifs ne s'opèrent pas en dehors de | rr
l'intervention compétente des chambres de com- j je
merce. . ! p;

C'est pourquoi, monsieur le ministre, persis- 1 *
tant dans tes vœux et conclusions de notre dépê- I '*>'
che du 24 septembre, nous demandons que l'appli- J
cation du traité du 5 novembre soit ajournée jus- j
qu'après l'adoption pour tous les pays de tarifs j
uniformes discutés par les délégués des chambres £>
de eorameree réunis à cet effet par les soins du Si
gouvernement. S6

Recevez, etc. , (1
Le, président, Oscar G ALUNIS n.;
Le secrétaire, A. SEVÈNE.

M. le ministre de la guerre vient de près- te
crire, en exécution du 2e paragraphe de l'art. Uî
C de la loi du l or février 1868, le versement de qi
la somme de 50 francs par les jeunes gens qui
se sont fait remplacer, pour le remboursement ra
des dépenses d'habillement de3 remplaçants
dans ces divers corps.

Ce versement n'est plus exigé des jeunes
gens qui se font remplacer par un homme ap- . r,
pfiltea'nt soit â te réserve de la classe de 1871 , *:
sait à la garde 'nationale mobile. ?..

ag
Le vent Av. midi qui foufflait avec tant de

vioieoce, Mer; si.r notre ville, vieM d'étro dé- à I
tiiiilivcmei)! aU|,lii par une pluie tonv.ul.idle de
(;pi est tombée toute ia iîûi't [-lus de dix heures Hi
«iurai.t. liv

Aujourd'hui encore le lemps est iucerlain, FOI
cl ie ciel sombre annonce aux désœuvrés du
dimanche qu'ils feront bien de no pas aller se le
promener trop loin. 23

La Saône monte toujours.
Encore trois ou quatre jours de crue, et elle

aura atteint le même niveau qu'au mois de mai
dernier.

Cependant on écrit de Maçon qu'elle -mar- rp(
quait hier 4 m. 90 à l'échelle du pont Saint- t(M
Laurent, et tendait abaisser. gpi

Elle s'était élevée à 5 m. 50 lors des mon- qla
«allons de la fin de mai, et à 4 m. 30 lors de la de
crue du milieu d'octobre. ch

A Glialon, la mouvement de baisse se con- 0llll|ue, mais lentement. La Saône, qui marquait ^ {
vendredi matin 5 m. à l'ôtiage, avait décru de iin
10 c. depuis la veille, Pa

A Verdun, le Doubs a baissé de 45 centime- ,1»
très. Y

Le Rhône varie toujours tres-peu.

Le baromètre est descendu, hier 30 novem- Pa
5re, à 0,726. Il n'avait pas encore été aussi bas
ce'te année.

Le mauvais temps est générai.
empote de S.-O. sur toutes les côtes ™:

u Europe du Po, tugal à la mer du Nord. W
A Brest, Bayonne, Perpignan, Livùurne, ^

îei
 ,es mers S0Ilt Sr0SS8S ou tfès-hou- *

 ]

a,y°'ci l'explication que donnent plusieurs
 Sa

't
Rieurs au sujet de la pluie d'étoiles que nous '1dV
°ns remarquée il y a trois jours. \

aig? toiles filantes sont des caps célestes
Mu; mmbent, c'est-à-dire qui, soustraits d'une M
Drfc?°rVnanière à !a rotation générale, sont sor

1 fem'p.U6s ensuite irrégulièrement, non-sou- ni
ueiusurles régions habitées, mais aussi resua
I
ls

 la grande-mer. res
snrtn

111
? aPPai'iiions,qui sont continuelles,sont dJ;

urtout considérables à deux époques de l'an- s,lPie
f > vers le 10 août et vers le il novembre. £g

cS*^ ces corPs = a ce moment de leur £°
Hotrw V!ennent à rencontrer les couches de „_
il si'"

 ai|uosphôre cLy pénètrent brusquemeni , Pa
chalAn

0 mi ctloc H111) développant une Bn
lient H

C
?uidél'ablG' les embrase instantané-

cevonl e feu et te lumière que cous aper-L
°ns en pareil cas. 1

WM ,olUhes recueillis à h surface terres- cfl,<
»aiu2« ,oluiBe très-variable. Leur poids ™

;

les deliqU ques Sommes à plusieurs centai- g

? ibit;fJ
erna

-
rc

'né lfue ceux flni SOÎlt formés de me
I*àd«f Plerreuscs ont constamment l'as-
('neran,i

 agmen,s et 1u'on ne les trouve pas
que en, iG rnassn- comme ceux qui sont près- '

fièrement composés de fer. S
 . da

P°isR
0
« de mél^'-es, nous assistons, de- I rai

U!»assp7;ni ?1iî?ncemsnt (]o l'année théâtrale, à : bel

Pas <lecW e$ lé^eros de grand-opéra n'ont ! 1»
""'dû se u?' -ha voiià trois en trois mois qui i _

Uno e ld bri-ser.
 J

 ; Bu
r
»on J"

a
i"t me él0l!e a faii- Wer son âppari-

 !
 T

S^'uen^f^'nit'-ompetle. i
 e
\

SOUS iW^
SSe

'
 tabie 0U CUVClle ? :

 écl
"torons complètement. ! j„

 1 h

isle Grand et légitime succès de larmes, hier, au 1 .
' les Gymnase. 1
]™° Le Centenaire a eu les honneurs de la soirée. '

an_ Cette pièce, taillée sur les vieux drames d'il y ]

vingt ans, a été fort applaudie, malgré les nom- \
ous breuses /ice^fs que d'Ennery et Plouvier n'ont l
'ar- pu se dispenser d'y introduire. L'intérêt v va e
nés croissant, et, le spectateur le plus endurci I
rpu s'attache malgré lui au développement decette
o; ts simple intrigue, qui se dénoue à te satisfaction
r-s de toutes les âmes sensibles.

f Mieux vaut entendre de semblables œuvres,
osé ! ou respire l'honnôtelé et Je bon goût, que ces
ité, mauvaises bouffonneries que les Parisiens
in- accueillent avee tant de faveur et que nous

applaudissons de confiance,
ces Suivant nous, le Centenaire fournira une ù
m- , longue carrière à M. Maure], et si le temps S
l™ I affreux d'hier a retenu chez eux un grand Hl

mr j nombre d'habitués, mardi, nous n'en doutons n

rn_ pas, te salle sera comble. P;

est . tr

26 Un horrible à peu près entendu à te porte et
d'un de. nos magasins de nouveautés, hier, à

ué te tombée de te nuit. _<
;és — Qu'est-ce que cette étoffe? m
le — Satin pure soie.... ni

on — Et Dieu pour tous!... répliqua vivement L<
£T un monsieur qui passait. va

1S | Le marchand n'a pas encore compris. rô
es  fu
G- I (If
re Mesdames, vous qui payez sans marchan- _é

der les prix fabuleux que les grandes coutu- ^
m riôres en vogue attribuent à vos toilettes, lisez j,;,
as et réfléchissez. i>.
le La belle Mme X..., une richissime espagnole ,.A
a- de passage dans notre ville, se fit conduire,
, avec sa dame de compagnie, chez une de nos av
et plus célèbres couturières. ^

Là elle commanda cinq ou six toilettes de pr
i. gala, à quinze ou dis-huit cents francs l'une, QQ
it pour las fèces de l'hiver. Elle fit faire, eu outre, j^
ix une robe de voyage en faille noire, du prix de' atr
1- 680 fr. Jf
** Le lendemain, la dame de compagnie, qui |-0j
:it trouvait cette parure suffisante pour ses jours ja '

de cérémonie, à elle, retourna chez la grande Da,

ie faiseuse. ^
._ — Combien coûterait cette robe, demanda- c]e
>s t-elle, pour une femme qui ne serait pas mil- Dai
h iionnaire?  f. \
t- — Jouons cartes sur table ; est-ce pour g(4C
'- vous ? diu — Supposons que ce soit pour moi. r^

— Eh bien ! je vous ferai te pareille pour „nr
lt 300 francs ! (Historique.) rZ
u Et l'on dit que le commerce no va pas ! v

-s
,r

Le conseil de révision du Rhône siégera le J
e vendredi 6 décembre prochain, à 9 heures du ma
e matin, et le vendredi 15 du môme mois, éga- pul
" lement à 9 heures, pour l'examen des rempla- trie

!
çants et substituants présentés par les jeunes leti
gens de te classe de 1871. - syn

i l
de

L# préfet du Rhône donne avis que le pro- ce.(]

g I gramme d'admission à l'école de cavalerie de jng(
i Saumur (année scolaire 1873) est déposé au pet

secrétariat général de la préfecture du Rhône a t'r
(.1er bureau, où l'on pourra en prendre con- p0S
naissance. q Lia

— — . • ïoxi

Avant-hier, pendant la journée, des ama- f^
teurs peu délicats ont enlevé à l'Exposition c^n

; une caisse de vingt-cinq bouteilles de li- Paf
: queurs. ,
1 II faut dire que les gardiens deviennent si l r
' rares, si rares...
; ' con

bi*6'
Une mise à pied de huit jours a été infligée r^si

au nommé Marignon, cocher' de la voiture n" j^jç
134, appartenant à la compagnie lyonnaise,
pour n'avoir pas remis un parapluie laissé dans
sa voiture. et avoir été insolent à l'égard d'un
agent qui lui en faisait l'observation.

— Une mise à pied d'un mois a été infligée
à François Geneveix, conducteur des omnibus
de la Compagnie lyonnaise, pour avoir occa-

j sionné du scandale dans la rue Smith et s'être
livré à des voies de fait envers deux gardes L

requis pour rétablir l'ordre. ~CL

Geneveix a été condamné pour ces faits par M 0

le tribu nal .correctionnel à 3 jours de prison et raie

25 francs d'amende. Ma

 sont

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. ' ^ en '

KiiMcigriieinenit municipal ffratsuii. .

Le maire de te ville de Lyon donne avis : _ (
0_e, le jeudi de chaque semaine, de 9 heu- eor f:

res â 10 heures du. soir, M. C. FLEUUY, direc- Lrjyi
teur de l'Ecole de commerce, auteur.du Traité
spécial des comptes courants et d'intérêts, du
Tableau comparatif des monnaies de compte
des principaux. Etats du monde, traitant des
changes et des arbitrages Se baraqué, etc., etc., C
ouvrages couronnés d'une médaille d'argent,
d'une médaille de bronze, et d'une mention
honorable aux Expositions universelles de PRÉ
Paris (1867) et de Lyon (1872), fera un cours
décomptes courants'et d'intérêts et do tous
les calculs de banque qui s'y rattachent. R

Ouverture du Cours le 28 novembre, . V
1

à 9 heures du soif-, . .
 c

,^
Palais des Arts, salle de Vancifime Bourse.

 i deu;
Traité «le coaTespoM<ïaB»cc eom- coin

Éticrcitalc a!le«nan(le, par MM. de K.ÔR- V<
BUTH (polonais), professeur d'allemand et 'trois
d'anglais, 1, rue de l'Hûtel-de-Ville.— Prix : «se
i fr. so. de r

 „«© 1 tait
poui

Santé à tous rendue sans médecine par la délicieuse I 11"'
farine de Santé Revalescière Du Barry de Londres. mei"
Vendue maintenant en état torréfié elle n'exige nier.
plus qu'une seule minute de cuisson. L(

— Toute maladie cède à la douce Revalescière zain '
Du Barry, qui rend santé, énergie, digestion et VOle:
sommeil. Elle guérit, sans médecine, ni purges, Àntc
ni irais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies, giai- Gl
res, vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées, chai
renvois, vomissements, constipation, diarrhée, taillt
dyssenterie, toux, asthme, étouffements, oppres- ,,„] ,
sfon, congestion, névrose, insomnies, mélancolie, Q
diabète, faiblesse, phthisie, tous désordres de la , J?
poitrine, gorge, haleine, voix, des bronches, ves- 4°'®
aie, foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau ot de Si
sang. 74,000 cures, y compris celle de S. S. le L'
Pape, le duc de Pluskow, Mme la marquise de l'aid
Bréhan, etc., etc. . Je n

» 01,224. fcn!
Saint-Romain-des-Iles, 27 novembre. L;

La Revalescière Du Barry a produit sur moi un gonii
eflet vraiment extraordinaire. Dieu soit béni ; elle 3i Cv
m'a guéri de 18 ans de sueurs nocturnes, d'irrita- ^T"
tion horrible de l'estomac, et d'une mauvaise di- b.1 rL

gestion. Il y a dix-huit ans que je n'ai pas eu un Oem

jien-être comme celui que je possède actuelle- Dam
ment. r jets

J. COMPARET, curé. caiu'i
CéïU;

BépôtM à Lyon, Dorvault, pharmacie een- gr
traie. Perissoud, ipicier, 57, rue Bourbon. Var- liL^
varande, épicier, ruo de Lyon. Napoiv irères, pisco ur

da Lyon. Verpilleux-Miilou,* rue da Lyon, 48. seau
Gheriiîanc. Ghampiii jeûna et Gaget, cours Mo- ager

] rand. 7 pt S; Redet, Perreî, Pousin, Brun. Gam- cenc
: bet, Turre , épicier, 16, rue , Neuve ; Giriu, Va- fj;
j ran, Gb.aumarat, Fayolle frère*, Àrmandy. _ Bal- cjiar
! lismiirn et Sabourault, Boissoiinei, viiarmaciens ; o-asii
! J. Girard, épicier-herboriste, rue Chaumais, 14 ;- <j 
i Barband, épicier, rue Imbert-Goîomès, 2S, et ue^;
| chez les pharmaciens et épiciers. — Di; BAMV ^

et G» 2ê, place Vendôme, Paris. MM.
i 71 a ~i

Six fois plus nourrissante cru? la viande, sans
' échauffer, elle économise 50 fois sou prix en raé- QUI i
i iecines En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil. 4 fr.; du p

1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., bO fr. — Les tre i

au | Biscuits de Revalescière qu'en peut manger en tous .
temps se rendent en boîtes de 4 et 7 francs. — La |

se _ Revalescière chocolatée rend appétit, digestion, soni-
i ^ nieil, énergie et chairs fermes aux personnes et ;

^ aux enfants les plus faibles, et nourrit dix fois j ,
" mieux que la viande et que le chocolat ordinaire

'n ' sans échauffer. — En boites de 12 tasses, 2 fr. 25;
va de 576 tasses, 60 fr., ou environ 10 c. la tasse. — !

'Ci Envei contrs bon ie poste. <
:te _T
m\ * t

. SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE, D'HISTOIRE NATURELLE ET I
s, DES ARTS UTILES DE LYON.
es Séance du 15 novembre 1872. \
is

PRESIDENCE DE M. BELOCRE. (

Par avis préfectoral, la Société est invitée à

ie désigner à la nomination du ministre de la

)S guerre un examinateur et un examinateur
d adjoint pour la partie agricole,en vue des exa-
is mens que doivent subir au chef-lieu du dé-

partement les volontaires qui désirent con-
tracter un engagement d'un an. Seront dési-
gnés pour remplir ces fonctions M. Mottard

e etM.Billioud.
à M. Mulsant donne lecture de la note sur la

dévastation des bois du Pilât, qui a été trans-
mise, avec l'approbation de la société, au mi- c
nistôre de l'agriculture et à la préfecture de la CS

t Loire. Après la lecture de cette note, le sa-
vant professeur s'étend longuement sur le t(
rôle protecteur des montagnes boisées, sur les e:
funestes effets de ?a destruction inintelligente
des forêts, sur l'urgente nécessité d'arrêter la ig

" dévastation et de reboiser les sommets dénu- .
" dés; il demande ensuite que la Société veuille d
z bien formuler un vœu qui sera porté devant

l'Assemblée nationale, en "vue d'obtenir une ei
3 révision de loi sur les défrichements. pi
; M. Buy, après avoir signalé ce qu'il peut y ei
3 avoir de défectueux, pour l'étendue et la rapi-

dité des reboisements, dans l'action des pro- rjj
J priétaires , des communes et de l'Etat, dit ^
> qu'on obtiendrait probablement des résultats
>. meilleurs en faisant intervenir un nouvel i^
! agent qui devrait être le département. D'après ,
, M. Buy, il y aurait de grandes espérances à s (

\ fonder sur l'action des conseils généraux, si ni
! la conservation et l'entretien des forêts dé-
' partemen taies faisaient partie de leurs attri- qi

butions, et s'ils étaient chargés de la création ce
de forêts départementales là où il n'en existe e [
pas. p.-

La Société nomme une commission compo- —
sée de MM. Mulsant, Sauzey et Rappet de ré-
diger la formule d'un vœu pour obtenir une
révision de la loi sur les défrichements, la
commission devra prendre en considération la
proposition de M. Buy.

Séance du 22 novembre 1812.

La Société reçoit des exemplaires de VAl-
manach des jeunes mères et des nourrices, kr
publié sous les auspices de la Société protec- *
trice de l'Enfance de Lyon, ainsi que des bul- j
letins de souscription auxquels elle fait le plus p^,
sympathique accueil.

M. Buy donne lecture d'un rapport au nom
de la commission chargée d'examiner un pro- Poi
cédé de guôrison des vignes attaquées par les s
insectes, proposé par M. P. La commission ne -^-v

peut pas admettreque l'inventeur soit parvenu Av,
à triompher du phylloxéra dans les villes qu'il ^
possédait, il y a quelques années, à Montluel, ç
quand il est de toute notoriété que le phyl- _Vi
loxera n'a jusqu'à présent attaqué que les vi- ç
gnobles du midi, et que, dans sa marche as- Av;
cendante le long de la vallée du Rhône, il n'a ti
pas encore dépassé Montélimart. ^f.\

M. Gobin donne lecture d'un mémoire sur *'
les variations barométriques et la prévision ^ '
locale du temps. Ce travail est renvoyé â la * f{
commission de publication. Plusieurs mem- _vl
bres expriment le désir qu'il en soit fait un a
résumé qui puisse recevoir la plus grande pu- Avi
blicitô. t !

Le secrétaire, Rei
P. LOUENT!. la r-

- ' Rer
=""—" ""'-"'•' '' "«'-''-•  - v  •-- Ror

DJËCJBttS Hô
d

t
Les amis et connaissances de la famille ^

ACLOQUE, ingénieur en chef de la compagnie g
Lyon et Méditerranée, qui , par oubli , n'au- _v8
raientpas reçu delettredefairepartdudécèsde "Ci

Mademoiselle stargnerlic ACi^UUE, D

sont priés de vouloir bien considérer le pré-
sent avis comme une invitation à assister à ses
funérailles, qui auront lieu le lundi 2 décem- c
bre à neuf heures 3/4 du matin. Bé^

Le convoi partira de l'église d'Ainay, où le a
corps est déposé, de là, au cimetière de
Loyasse. Ré

mol

000R 0'ÂSSiSES DU RHONE g|
4e Session trimestrielle. ' h

PRÉSIDENGB DE M. MARTIN, CONSEILLER. ' _|
et

Audience du 33 siovesntore ÏSîS p

Huit accusés sont assis sur les bancs de la di
cour d'assises ; six jeunes gens, dont le plus Con
âgé a 30 ans, tous repris de justice à l'excep- Con

tion d'un seul, et auxquels on impute toute n -CI:
une série de vols qualifiés, et deux femmes, V

1V
J

deux marchandes de mercerie, prévenues de ™
complicité par recel. _scc

Le 1" juin, vers deux heures du matin, p :
trois agents de la sûreté en surveillance, sur Rée;
les quais du Rhône, apperçurent sur le pont à
de l'Hôtel-Dieu deux individus, dont l'un por- Eû^i
tait un paquet ; ils se mirent aussitôt à leur R ,
poursuite, mais celui qui était porteur du pa- ^
quet put seul être arrêté. Il déclara se nom- j)jYe
mer Debrieux (Joseph), employé de com-
merce.

Le paquet contenait 8 chemises et 4 dou-
zaines de faux-cols. Il avoua qu'il venait de
voler ces objets dans un magasin du quai St-
Antoinc.

On reconnut bientôt que cet individu ca-
chait son identité : c'était le nommé Seiller,
tailleur d'habits, déjà six fois condamné pour „ -
vol et escroquerie.

Sur des indications données par lui à ses co-
détenus et révélés par ceux-ci à la justice, cinq
de ses complices furent arrêtés.

L'instruction a démontré que Seiller, avec
l'aide et l'assistance de ses cinq coaccusés ou gj
de quelques-uns d'entre eux, avait commis di- à V
vers vols dans les circonstances suivantes : Saôi

Dans la nuit du 11 au 12 mai, vol d'une Lyoi
somme de 80 fr., d'une montre en argent avec Blus
sa chaîne et d'une certaine quantité de chaus- BaU(
sures estimée 1,000 fr., dans le magasin de la Yey

demoiselle Peron, rue de PHôtel-de-Ville, 75. ^j': 1

Dans la nuit du 22 au 23 mai, vol de divers ob- à TJ,
jets et notamment d'un portefeuille et d'un feen
cahier de chèques dans les bureaux de l'agence — c
générale de la compagnie d'assurances Helvé- Bail
tie, quai Saint-Clair, 5. Lavr

On avait forcé la porte extérieure avec un ci- ^m)

seau, on avait mis le feu ensuite aux papiers et -Bor'
agencements qui devaient communiquer l'in- ^;a?,
cendie à ia maison . _ B

Dans la nuit du 23 au 24 mai, vol de mar- pia
chandises d'une valeur de 250 fr. dans le ma- — c
gasin de comestibles du sieur Koemgen, place à M<
des Jacobins, n° 5. Si

Dans ia nuit du 24 au 25 mai, le magasin de y"lic

MM. Chagnard et Gagnalet, rue Ferrandière, 3rr
r0ï

n" 31, fut visité par Seiller et ses camarades, j â °n

qui s'y introduisirent en escaladant un balcon [ jy,™
du premier étage, en brisant un carreau de vi- ' ciifr
tre et en ouvrant l'espagnolette par l'ouver- Char

tous ture du carreau brisé ; mais, dérasgés dans éj
- La | leurs opérations,les malfaiteurs prirent la fuite °
!0m_ sans rien emporter. j
'* ?* i Le 19 maij vers 5 heures du soir, un cer- -^
'??! tain nombre de pièces de cretonne bleue fu- d

' 25- rent volées dans le magasin Trachet fils aîné, s,
jj _! rue Mulet, 3, et achetées par les deux mar- y

chandes de mercerie accusées de complicité. C
L'acte d'accusation énumère quelques au- -

très vols qualifiés, qui seraient à la charge des ^
ET prévenus. £

Ainsi les débats, commencés hier, occupe- £
ront encore toute l'audience d'aujourd'hui. g

L

ie à , x i

an- —_ —
isi- S Oécembrci — % &ea»s d®i saaïisi. Si
ird ^c

de
Paris, 2 décembre. qi

1S. La démission de M. Lefranc est.ac- ï(

£r_ ceptée. L'intérim de l'intérieur sera re
la confié probablement à M. de Rémusat. B<

;a- La combinaison ministérielle de Tin- de
le térieur et des travaux publics n'est pas ,f

•fis encore arrêtée. ife
'| e Une grande affluence de députés de (S

u^ la gauche et du centre gauche assistait sn
ije à la soirée, chez M. Thiers. £°

n t M. Herdot, candidat républicain a été ,$
ne élu conseiller municipal de Charonne, Ha

par 1,120 voix, contre M. Verdier, qui
ty en a obtenu 558. ' J1®
>i- Hier, à la réunion de la gauche on a _y
p." discuté la question si la chambre ac-
Jl

5 tuelle pourrait se constituer; la réunion n*1

:e] appuierait seulement la dissolution ou ^

ès le renouvellement partiel; la réunion ,L.
à s'occupe de la composition de la com- Ch<

si mission Dufaure. pia
ê- La réunion de la droite a décidé Laï
•i- qu'elle insistera pour faire nommer la _e<
là commission Dufaure dans les bureaux Ly
te et jeudi seulement. Ly

> —«»-'   Ar;
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 DE !* que

la BANQUE DE FRANCE T(j
ET DE SES SUCCURSALES Gui

le jeudi"28 novembre 1872, au matin. f^~

;„ - ACTJF de

S Argent monnayé et lingots à Pa- Brc

y ris et dans les succursales: . . 791.222.788 42 ~ -1

\ Effets échus hier, à recevoir ce Na(

" jour 346.102 69 <Je -
lb Portefeuille j Commerce 434.982.849 18 de

de | Bons de la ville . . 8.100.000 » Ghe

n Paris f Bons du Trésor .. 1.303.250.000 » Pat

i- Portefeuille des ( Effets sur place 482.301.531 » Sra'
m succursales i —. prorogés. » » . <?

Q Avances sur lingots et monnaies 34.639.200 » Pio !
„ Avances sur lingots et monnaies rar(
-, dans les succursales. ...... 3.127.800 » rarc
I Avances sur effets publics fran- de 1
l> gais 29.487.600 » — ]
- Avances sur effets publics fran- &

çais dans les succursales . .;'-. 15.301.1-00 » Par
- Avances sur actions -et obliga- à Pi
a tions de chemins de fer . . . . 21.647.000 » lon.-

Avances sur actions et obliga- Suis
.. tions de chemins de fer dans - Si

les succursale» 18.081.900 » guei
Avances sur obligations du Gré- lesti

a dit foncier 1.723.800 » Ly>
 Avances sur obligations du Gré- Ver
1 dit foncier dans les succursales 698.300 » 3'
- Avances à l'Etat ("convention du à Li

10 juin 1857). .' 60,000,000 » rerd

Rentes de i Loi du 17 mai 1834-W 10.000.000 » Gho
l-i wtipT-ve ! Ex-banques dépar- ' — C
ia réserve. | tementales (6) 2.980.750 14 De*:
Rentes disponibles 66.460.568 81 f an

' Rentes immobilisées (loi du 9 mar;
juin 1857) (y compris 9. 125.000 chai
de la réserve (c)lOO.OOO.OOO » tech

Hôtel et mobilier de la Banque. .(d) 4.000.000 » à Bi
i Immeubles des succursales. . . . 3.8S6.894 » Vill'
5 Dépenses d'administration de la Mon

Banque et des succursales ... 3 515.436 61 à V
" Avance à la ville de Paris (dé- ' Rig<
3 "cret du 11 février 1871). ... 12.500.000 » Soci

Divers . . 52.218.909 96 man
 — Soci

- 3.520.470.620 81 Ann

5 PASSIF

" Capital de la Banque • .. 182.500.000 » ir

Bénéfices en addition au capital cue '
5 (art. 8, loi du 9 juin 1857). . . 7.650.824 65 —,c

/Loi du 17 mai 1834. (a) 10.000.000 » S(p<
Réserves ) Ex-banques dépar- ' (P°r

mobilières ) tementales. . . Ab) 2.980.750 14 s 'no :
\Loi du 9 juin 1857. (c) 9.125.000 » M'ai

Réserve immobilière de la Ban- RUSI

que , (d) 4.000.000 » — J
Réserve spéciale 24.364.209 97 E - L

Billets au porteur en circulation nus >
(Banque et succursales). . , . 2.623.854.815 > nay-

Biilets à ordre et récépissés paya- c\e 1
blés à Paris et dans les suc- ti»-11

cursales 7.620.203 10 Marl
Compte courant du Trésor cré- Carli

i diteur 370.208.646 85 dona

Comptes courants de Paris . . . 197.922.492 88 2a
Comptes courants dans les suc- Em.

cursales 23.627.639 » 3"
Dividendes à payer ' . . . 1.636.199 » ™?P

1 Arrérages de valeurs transférées (vi\l\
! ou déposées 3.142.570 93 "es >

Escompte et intérêts divers à Pey
Paris et dans les succursales. . 30.179.692 » de s

Réescompte du dernier semestre sat > '
; à Paris et dans les succursales 3.063.393 80 Boni

Effets au comptant non disponi- . Legr
blés 1.607.922 66 pierl

Réserve pour effets prorogés en 4e

souffrance 14.000.000 » veig
 .Divers 1.986.760 23 et 9

3.520.470.620 81 j^"

Certifié|conforme aux écritures  ' Pretl
Le gouverneur de la banque de France, chi 1

ROULAND. dadii
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Réconapenses «àécerfiées par Se Jury, e y

— * Char
Cinquième et dernière liste b!e. -

__ Dele
Roge

Sïedaiïîes «8e lis-onase (suite). FeMl

31e section. — Escoffier, à Nice. — Deshurces, -Parif
à Versoix (Suisse). — Morey. i Chalon-sur- non -
Saône. — Gelot, à Lyon. — G-ambs-Wirig, à cho1
Lyon. — Fonrodona et Castella, à Barcelone.'— 8e
Blussand, à Lyon — Deleuze, à Moussac. — ^yon
Bauer, à Brun (Autriche). — Pitet, à Pont-de- cnat >
Veyle. — Girolamo-Luxardo, à Zara (Dalmatie- mes »
Autriche). -^ Chermette, à Roanne). — Watrin, de R
à Liège. — Dizerens, à Lauxane. — Olivier frères — Gi
à Toulouse. — Hœlcher, à Genève. — Santier, à Na-7A>
Genève. — Chapuis, à Lyon. — Picon, à Alger don -
— Orif, à Saint-Etienne. — Drouet, au Havre. — ' CRno
Ballard. à Turin. — Brun, à Voiron. — Caucal- Ga,il
Lavrand, à Saint-Germain-du-Bois. — Melkior à g'1 uf
Bruxelles. — Mayer, à Thann. — Hildehrand, à ~ J -
Bordeaux. — Serve père et fils, à Lyon. — Dav- BA!e
mann-Druart, à Bruxelles. — Des-.iardins, à Paris — Ll
— Bouchard, 33, cours Morand, à Lyon 'liqueur*) de B
— Baudet, à Lyon. -': J ' — D

Rappel. — Boruibus, à Paris. — Hugon, àParis. Meili
— Carenon Boniface/'à Moussac. — Jacquemin Lyon
à Meursault. ' de Li

32e section. — Boissons, de Thorins. — De- Did '«
voliue. — Godard. — Pasquier-Desvignes ; de Rsm
Brouilly. — Audras, de Juliénas. — Jenny de ' !n (

j Morgon. — Comtesse de Millv. — Lenoir'de B'jhn
| Sornay. — Tarrel-Gaudet, de Doulev. — Claude Lyon
1 ll^ s - ,7" Durand, de Juliénas. — ' Pulliut, de \, .

Chiroubles. — Cheyssor, de Chiroubles. — Métra _ p|
Channon, de Pierreux. — Godard aîné, de Lenti- _ Se

as gnié. — Dj'on , de Morgon, — Adrien Badet,
te de Beaujeu. — Bellicart, de Leynes. — Clairey,

de Marcey. — De Lestrade, de Saint-Julien. —
Pardon-Lardy, de Jullié. — De Saint-Trivier, de

" Veaux-Renard. — Dubief, de Prisse. — Pierret,
2" de Vaux. — Gagnières, de Chaintre. — De Par-
6) seval, de Solutré. — Bernard, de Chasselas. —
r- Vicomte de la Rochette, de Saint-Martin. —

Cournault, de Givry. — Délaye frères. — Drain.
i- — Chambre, de Saint-Martin. — Delaboulaye, de
ag Bussy. — Griveau, de Russilly. — Nectoux, de

Ponc'ey. — Borrault-Boissenet, de Mercurey. — ,
j Mushelet, de Rully. — Ninot-Robin. — De ,
*" Longeville, de Givry. — Perrault, de Theizé. — \

Blanchard, vigneron. — Senart, de Corton. —
Laviolette, de Beaune. — Michecoppin, vin blanc .

* (Yonne). — Duch.esne-Thoureau, de Biceps. (

r — Vincendon-Dumoulin , de Château-Chevrier. ]
1 -— Gagnières. — Blanc, de Montromand. — c
i Viollet, doThuir. —De Fontenille, de Cahors. ]
1 — Isidore Jaune, du Clos Sainte-Hélène. —
* Caire Vauglenne, d'Arlooz. — Briord, de Mille. ]

— Peyrieu, de Château-Marinay.' — Bidon, de 2
Seyssèl. — Brun, de Saint-Germain. — Michel, j
de Césériat. — Vuilletet frères. — Pacoutet , <\
de Salins. — Paul Le Blanc, de Brioude. — Mar- ,j
quis de Miramond. — Mesmer-Delarbre , de (]
Tournon. r

De Bouschet. — Louis, de Ribeauvillers.— Dau- „
a rel, de ' Marosseau. — Grasset, de Cazour-les-

Béziers. — Thoreau, de Saint-Hilaire. — Vicomte r ,
- de Villa Ponça (Portugal).— Servarès, d'Alexan- r
-, drie. — Mousseux, de Boinette. — Poitevain, d'E- n3 lypse. — Poullain Rampon, de Vaucoupin. — Fol- j^

liot, de .Chablis. — Hirsch-Boissard, de Zug _
i (Suisse). — Durand, d'Anse. — Prosper, d'Avi- . j,
t gnon. — Vincent, de Proisset. — Cirbiot, de La- „

boussardie. — Mazuyer, de Saint-Andéol. — Le-
tourneur, de Lour-Chevouny. — Breton-Laugier, j,

' d'Orléans. — Ficher, de Leppert. — Bilger, du ^
, Havre. — Pignon de Curlier. _
i 33e section. — Ferrand, ' de Lyon. - Tronchon, „,

de Paris. — Drevet, de Lyon. — Mercier, de Ghâ- \
Ions.— Guérin-Gros père, de Lyon.— Salard, de p

L Lyon. — Ducellier, de Cristoux. __
3ie section. — Lasonnerie, de Lyon.— Orpheli- _,

[ nat de Saint-Joseph, de Lyou.— Blanchon, de _
Lyon. — Gonichon, de Lyon.— Bruny, de Lyon.

1 — Bécus, de Lyon. — Durand, de Monplaisir p
(Lyon). —- Pontet, de Monplaisir (Lyon). — Du- rç

 cher, de Monplaisir (Lyon). — Levet, de Mont- „r
plaisir (Lyon).— Joly, de Monplaisir (Lyon). —, JJ

, Lacharme, de Lyon.— Dantin, de Lyon.— Bon- _ (
cenne, de Fontenay. — Blanchet, de Vienne. — Q.

1 Lespinasse, d'Ecully (Lyon). — Gûérin-Gros, de je
Lyon. — Teillard, de Saint-Didier. — Rolland, de jj
Lyon.— Baillet, de Joigny.—Pécoud, de Lyon, JJ
— Presson et Gurbin, de Dessines (Isère). — ,je
Arientt, d'Ecully. — Bécus, d'Ecully. — Denis
frères, de Lyon. — Rozier, de Loire. — Pom- g,
mier, de Limas. — Griffon, da Tournay (Belgi- p.
que). . ft

35e section. —"Capitaine, de Fares-Tullins (Isè- ^
re). — Burier Adolphe, de Farres-Tullins (Isère). | c
Guély , de Farres-Tullins (Isère. — Piques, de
St-Seine (Côte-d'Or). — Jarrand frères, fabricants, fe]
de Lyon. —Morel.de Lyon. — Richard-Davet, t0
de Lyon. — Landa, dé Chalon-sur-Saône. — JJ,
Brognard, de Paris. — Max Cremnitz, de Paris. JJC
— Hamelin, de Paris. — Berg, da Marseille. — m(
Nachmann, de Paris. — Giordana et Salusalia, ]ai
de Turin. — Bouasse Lebel, de Paris. — Bonàmy, a ]
de Poitiers. — Delagrave et Cie, de Paris. — JJC
Chevalier et Cie, de Paris. — Lyons, de Lyon. — a j
Patrite. — Dupont, de Lyon. — Yves Barret, pj
graveur chimique en relief. ga

36e section. — Boissonet, de Genève, — Gham- j .
piot, de Lyon. — David, de Courbevoie. — Gé- !j^
rard, de Lyon. — David, de Courbevoie. — Gé- T
rard, de Lyon. — Terrine, de Lyon. — Terpereau, ^A
de Bordeaux. —- Valentin et ftleyer, d'Avignon, gj
— Redon Léon, de'Lyon.

37e section". — Maroky, à Lyon. — Mertens à ^
Paris. — Quantin, à Bourges (Cher). — Erard,
à Paris. —- Mollevon, à Lyon. — George, à Tou- j'
lon. — Rey, à Lyon. — Rietter Bittermann, en _ t
Suisse. [.*' ,

38e section. — Bailly, Julus, à Lyon. — Ber-
guerand. à Lyon. — Chavanon, à Lyon. — De- -A-j
lestre,. à Lyon. — Demouret, à Lyon. — Hoël, à
Lyon. — Roug, à Lyon. — Theynard, à Lyon. — T>
Vergue-Chose, à Lyon.

30e section. — Bapteroses, à Briare. — Berdin, '
à Lucy-le-Bocage. — Bertrand, à Roanne. — Bé- ,
rerd, à Lyon. — Chapelle, à Saint-Etienne. — «,'
Chomel, à Lille. — Ménétrier et Rhomer, à Lyon. •
— Chairgrasse, à Bruxelles. — Darru, à Alger. — |"
Desbois,, à Lyon et Tarare. — Fontaine-Buquet, à jj;j
Paris. — Giraud, à Grenoble. — Guillon, à Ro- ^
manèche. — Hermitte, à Saint-Ismier. — Lon- . '
champt, directeur des études à l'institution poly- p
technique. — Orly, à Alais. — Lecois-Pelletier, _'
à Brest. — Lefranc, en Belgique. — Céline, Léon-
Ville, à Lyon. — Luppi.àLyon. — Maury, à IJ1

Montardy. — Monnier, à la Pyramide. — Orbany, p,
à Villefranche. — Remondet-Aubin, à Aix. — p®
Rigolade, à Cognac — Sirand, à Grenoble.— M
Société protectrice des apprentis et des enfants de e
manufactures. — Société Franklin, à Paris. — -, *
Société protectrice des animaux. — Mlle . Zolla c
Anne. ' ^

Slentlons îîOMoralsSeis.

ire section. — David, de Saint-Etienne. — Gas- Po
cuel et Trouilhias, d'Alais. — Bayle, de Maulinon. i
— Carton, de Paris. — Debernardi, de Turin. — de
Schreiner, de Saint-Amarin. — Pento, de Porto tag
(Portugal). — Raynaud, de Lavour. — L. Cou- BK
sino, du Chili. — Jacinthe Peirera, à Valverde- mo
Mianda. — Vasconcellos, de Porto (Portugal). — — ;
Ruschi, de Pise. — Patricis de Guarda, de Porto. —
— E. Père, d'Aubenas. — Moser, de Porto. — — i
E. Desouches, de Gravelle-Saint-Maurice. — Pia- — i
nus, de Saint-Clément. — Meyssonnier, d'Anno- Asi
nay. — Delarbre, de Ganges.— Brun etGuichard, La
de Romans. — Tourignon, de Grenoble. — Chris- %
tian Ledour, de Paris. — D. Paypan, de Vinay. — et (
Martin, de Nîmes. — Limet, de Cosne. — Moro 2
Carlo, de Bresceur (Italie). — José Lardorè Mal- pèr
donad, de Janets Martha de Penaguia (Portugal). Lai

28 section. — Bérujon. — Martel et frères. — r jn
Em. Roussel, de Roubaix. pai

3e section. — Bâillon Versavel, de Gand. — c
Dioney, de Lyon. — Pichcn, de Lyon. — Car- tre.
quiilat, de Lyon. — Revolon, fabricant de cooar- Mil
des, de Lyon. — Auquier Paillac, de Thizy. — j
Peyrache, de Saint-Didier-la-Seauve. — Besson, ger
de Saint-Etienne. — A. Martin, de Lyon. —Gros- lier
sat, de Lyon. — Vacher Thevenin, du Puy. — D. tre.
Bonhomme, du Puy. — Boucharlat, de Lyon. — cha
Legros, de Lyon. — Cœvœt Dawson, de Saint- sier
Pierre-les-Calais. ' jg

4e section. — Vandervynghel, le Baudun Wer- Sal
veig(^ud). — Flipo, de Tourcoing. — Honoré L. _ .
et Cie, de Tourcoing. — Declere Clément, Iste- jg
ghein. — Lalleinand, de Senones. — Aymard, de Pas
Marseille.. — Coste et Lhôpital, de Lyon. — Pavy Boi
Pretto, de Lyon. — Zehr, de Tarare. — Tedras- ;
chi Funk Schindler, de Gonau (Suisse). — Goy- Lyc
dadin, de Montrnora (Jura). trar

5e section. — Veuve Acary, de Lyon. — Mon- mai
fray, de Paris. — Maître, de Fures. — Ivrier, de ge,
Saint-Quentin. — Tronche, d'Arles. — J. Burle, Ger
de Vienne. — Trumeau, de "Vienne. — Bertre aîné Gir
et fils, de Lisieux. . soa'

7e section. — Troney-Chassignol, de Lyon. — Séb
Charpas. de Lyon. — Cyprien Julien, de 'Greno- Chc
ble. — Bruniér Maréchal, de Lyon. — Sylvestre Mai
Deleveaux, de Lyon.— Tourelte et Cie.de Paris.— Moi
Roget et Favre, de Lyon. — Brun et Cie, de Lyon. Phi
Fefdtrappe et Tharel, de Paris. — Dessagne, de Svl

.Paris. — Falconnier et Savoie, de Lyon. — Por- — ]
non, de Lyon. — Muller fils, de Lyon. — Mme Roi
Chol, de Lyon. — Donneau Chassignol, de Lyon, seil

8e section. — Strauss, de Lyon. — Veuillet, de de !
Lyon. — Chané frères, de Lyon. — Dupuy-Ca- Saii
chat, de Lyon. — Girard et fils, de Lyon. — Ja- Fen
mes, de Lyon. — Iîscoffier, de Lyon. — Meunier, de I
de Rive-de-Gïer. — Bertolon Scliuster, de Lyon! S'
— Garcasonne, de Flsle. — Guichard, de Lyon.— Gar
Mazière, de Lyon. — Savonnât, de Lyon. — Sa- ret.
don , da Roufjaix. — Guy-Messy , 'de Grigny d'A
(Rhône). — Donnât et Terré Noël; de Vienne. — Gra
Galibert fils, de Nîmes. — Stoop, d'Anvers (Bel- Lyo
gique). — Valet, de Lyon. — J. Branciard et Cie. d'A
— J.-E. Bourguet fils, à Avrv-devant-Pons près Lvo
Bâle (Suisse).— Cuony fils, de'Lauzanne (Suisse). — I
— Lemain, de Paris.— J. Gré, de Lyon. — Roux, Gar
de Bordeaux.— Vernet M., de Grillon (Ardèche). Lev
— Durand, de Paris. — Chapellier, de Nîmes. — %
Meillard, de Lyon. — Pré, de Paris. — Vibért, de Lyo
Lyon.—Berne père et fils, de Paris.—Grossat A., ~,
de Lyon. — Pevrache frères et Briat, de Saint-
Didier-Ia-Sauvè (Haute-Savoie). — A. Gaillv, de ^
Rernans (Drôme). — Perriolat, de Saint-Mârcc- ,.e'
lin (Isère). — Sensfelder, de Paris. — Haas- pa'j "
Bohner, de Barr (Alsace). — Fabre et Cie, de p??.
Lyon. — Hess, de Lyon. _ltl

9e section. —Astier, de Lyon. —Gallin, de Lyon. Mau
— Pollingue, de Chambérv. — Louvet, de Paris. the\
— Sarah-Félix, de Paris. ' de C

3t> 10e section. — Hyacinthe, de Lyon. — Favelle
5V P., de Lyon. — Baumstarck, de Milan. — Bou-
~ quin, de Lyon. — Encremaz, d'Annecy. — Fau-
^e con, de Chartres. — Genthon, de Lyon. — Gros.
!t> de St-Martial, de Ververale (Dordogne). — Paro-
r" don, de Nîmes. — Pavy, de Lyon. — Raymond,
~ de Lyon. — Catalano, de Palerme. — Përot, de
T. Levallois Perret. — Delhom , de Marseille. —
E1' Schneider, de Colmar. — M. Lemaître, de Col-
Je mar. — Bourgeois, de Paris. — Morin, de Lyon,
ie — Tivolle Daubus, de Lyon. — Sicaud, coopéra-
~ teur chez M. Panisset, de Lyon. — J. Larrue,chez
,e Jacquet, de Lyon. — Sicard, de Lyon. — Genin
—

 chez M. Panisset, de Lyon.
T Fie section. — Besnard, de Chalon sur-Saône.
lc — Gaillard, de Lyon. — Gaidan, de Marseille. —
3- Caille, de Paris-lës-Ternes.— Lêtu et Mauger, de
r- Paris. — Vermare, de L.yon. — Fichet et Marlie,
~ de Lyon. — Tétrelle, de Beauvais. — Pagnon et
'• Deschenette, de Lyon.
~. 12e section. Businger, de Paris. — Capra, de
': Paris. — Mougin 'et Prévost, de Lyon. — Cha-

(
e zette, de Lyon.—Burdel, de Lyon. — Bouasse, de
« Paris. — Girardet, directeur de l'usine à gaz, de

> Tarare (Rhône).— Bardet-David, de Thiers (Puy
" de-Dôme). — Ferret, de Lyon. — Faure, au bas
e du Sachet près Cortaillot" canton de Neufchatel

(Suisse). — Boulnois de Paris. — Besson-Méri-
guet, d'Annecy.

13' section. — Carret, de Chambêry. — Cuche-
e rat, de Lyon. — Ricot-Satret de Varigny. — Ba-

ran Coutard, de Paris. — Partridy et Cie, de Bir-
mingham. — L'abbé Ménétrier, de Sauvigney. —

' Landier-Magne, de Lyon. — J. Chaliès, de Lyon.
? — Rochon, de Lyon. — Minot. — Parouty, de

Marseille. — Griffith, L. Browet, de Birmin-
' gham.

li a section. — Bracmard, de- Lyon. — Bruchin,
> de Lyon. — Chabert, de Lyon,—Cordier, de Nan-
1 tua. — Didon, de Paris. — Décrette, de Genève.

— Dutrieux, de Lyon. — Givoid, de Lyon. — Jac-
' quier, de Paris. — Joseph, de Paris. — Laurent,

de Rennes. — Pellat soeurs, de Lyon. — Sylvain
' Peyron, de Quimperlé. — Perrin, de Caderousse.

— Sollier, de Lyon. — Sylvestre Gustave, Avi-
gnon. — Vernet (M. C), de Grillon ( aucluse).

1 — Ghaudy, de Lyon.
15e section. — Boiland, de Lyon. — Charavm,

Fredon, de Lyon. — Cappe, de Saint-Etienne. —
Trux et Mistral, de Lyon.' —.Laeollonge et Ma-
gnin, de Lyon. — Roux, de Vitry-le-Français. —
De la Coux. — Sicard, de Lyon. — Michaud et
Lefebvre, de Paris. — Lieuvain, de Rouen. —
Guyon, de Dole. — Gaillot, de Pomard. — Guil-
leux, d'Angers. — Guillaumain, dé Voiron. —
Dormoy, de Bordeaux. — Guigner, de Lyon. —
Hayner, de l'Amérique. — Vantelod, Béranger,
de îîeaune. — Patelin. Vigouroux, de Nîmes.

I 6e section. — Weyer et Cie, à Saverne. —
Keller frères, à Saverne. — Chaillot et Gratiot, à
Paris. — Droz, à Lyon. — Delassale, à Chazay-
d'Azergues (Rhône). — Fleury, à Paris. — Grant-
homme, à Parîs. — Quinsat, à Paris. — Bon-
homme à Lyon.

17e section. — Pic, à Briançon. — Alfred En-
fert jeune, à Paris. — Berne, à'Feimery. — Bon-
toux, à Lyon. — Société de Sainte-Bauzille et
Montoulieu, à Paris. — Girard et Miohallet, à
Lorette. — Labesse, de Lprette. — Lobel, à Rais-
me. — Varrier-Varenne, à Saint-Etienne. — Vio-
land, à Lyon. — Grandry, à Nouyon. — Pissavy,
à Lyon. — Pelletier, à là Ferté-sous-Jouarre. —
Descreux, à Saint-Etienne — Philippe et Vogeli,
à Saint-Etienne. — Bouvier, à Lyon, — Moreau-
Brichard, à Paris. — • Semai, à la Fontaine-de-
Saint-Evêque (Belgique). — Gallonnaire, de
Lyon. — Mercier, de Lyon. — Brignon et Patry,
à Givors. — Auloge, à Lyon. — Sombonn, à
Lyon. — Veuve Gilbert, à Lyon. — Aubart, à ;
Nantes. — Mosoni, à Lyon. — Vilon, à Lyon. —
Billette, à Paris. — Prat-Noel, à Saint-Etienne.
— Max-Baumstarck, à Milan. — Laubisse. — La-
boise.

18e section. — Imbert, de Marseille. — Malen,
de Paris. — Aman Vigie, de Marseille. — Cache-
rat, de Tournon. — Rave, de Lyon. — Frétaud,
de Montalain (Oise). — Gros-Prunier, de Pouilly-
en-Auxois (Côte-d'Or;. — Chausson, de Paris. —
Billan, de Lyon.— Bâreis et Hachnel, de Colmar.
— Bigard, de Lyon. — Traînard. — Emile-Jules
Raspail, de Pans.

19e section. — Cucherat, de Tournen. — Chi-
rouze, de Tournon. — Frangin, de Lyon. — Dar-
denne-Couture, de Chimay. — Brisgant, de Cinq-
Mars. — Sarrazin dePalinges. — Lepetit, de Di-
jon. — Dubois-Gérard, de Sergine (Yonne), —
Grandjean, de Lyon. — Berger, de Lyon. —
L'Abbé, de Saint-Andr&ol-le-Ghâteâu, près Gi-
vors. — Garnier, de Nyons. — Guttin, de Ro-
mans. — Girardin, d'Etampes. — Auraage, de
Privas. — J. Gérard. — Constantin de Bruxelles.
— Charbonnier, de Lyon. — Dassonville, de Na-
mur (Belgique). — Cortial-Vasseyre, de Saîht-
Paulien, — Chambard, de Villeurbanne. — Mon-
cel, à Charbonnières (Rhône). — Ghapperon, à
Gommuney (Isère). — Guilleu'x, de Segri (Maine-
et-Loire). — Nicolas.— Luizat, d'Ecully (Rhône).

10e section. — Dupont Hénos. — Le marquis
de Berthier.

2 te section. — Sabot, de Saint-Etienne. — Bost,
de Lyon. — Giessner, de Lyon,— Kients (Isère). .
— Millward, successeur de Thomas Allartin et
Powell.

23e section. — Le bataillon des sapeurs-pompiers
de Lyon, pour l'importation de l'échelle de sauve-
tage inventée par M. Porto Paolo, de Milan. -
Branchu. — Boequet. — Billet et Cie. — Du-
mont. — Challier, — Voissat. — Fournier frères.
— Berger. — Mazzioli et del Turco. — Bontoux.
— Eterlin. — Buisson. — Donnet.— Lespinasse.
— Chatel. — Demonge. — Fourgeau. ->- Ferrand.
— Gondron. — Gautier. — Humbert et Noch. —
Assereto. — Drevet et Christin. — Wingester.—
La compagnie des forges de Montotaine.

23e section. — J. Decoudan et Cie. — Charrier
et Cie. — Hosmann. — Delacroix.

24e section. — Perrigaux, de Lyon. — Valette
père et fils, d'Annonay. — Camus, de Paris- —
Labbé, de Bourges. — Jacquier, de Paris. — Gué-
rin Malien, de Lyon. — Gaisseler. — Longuet, de
Paris.

Coopérative. — Albiges (Jean-Louis),contre-maî-
tre..— Louis Alexandre, menuisier, de la maison
Million-Guiot, de Paris.

Faurax frères, de Lyon. — Hudry (Paul), for-
geron. — Morel (Jean), menuisier. — Raize, sel-
lier.; .— Ghanat (pierre), fcrreur. — Jarricot, p r;in-
tre.— Roberjot et Tollet, de Lvon. — Thomassin,
charron. — Durut, sellier.— Ghamoiéton, menui-
sier. — Fournier, peintre.

55e section. — G-ouillou. — Hurtu etHautin. —
Salles (Edouard). — Garnier.— Magnin-Berthéas
— Aurouze. — Adeline.

26e section. — Artige, d'Aubenas. — Asperti et
Pasquali, de Chiaho. — Baron, de Marseille —
Boussi, de Saint-Denis. — Birr, de Strasbourg
— Blachet, de Bourg-de-Péage. — Bourdin, dé
Lyon. — Calvô, de Bordeaux". — Ghapuis-Ber-
trand, de Dijon. — Cour'ret, de Marseille. — Day-
martin, de Londres. — Follière, de Paris. — Far-
ge, de Lyon. — Ferrand et Leca, de Marseille —
Geresse, de Marseille. — Ghérard, de Paris —
Guyot, de Lyon. —" Henrv, de Lv»u. — Hickis-
son, de Londres. — Mme de la Houssaye, de St-
Sebastien. — Jacqui, de Lyon. — Lambotte, de
Cholkier (Belgique).— Langerin, de Périgueux"'—
Manigher, de Vesoul. — Masson, de Lyon —
Mouraille-Poughet, de Marseille. — Niélli de
Phihppeville. — Patricot, de Lyon. — Pélissier-
Sylvestre, d'Annonay. — Pellet, de Philippeville
— Plahtié, deBavonne. — Pujolle, de Castres —
Robelm, de Dijon. — Salomon Nathan, de Mar-
seille. — Sauret-Grilion, de Lyon. — Tournaire,
de Marseille. — Société des sources réunies de
Saint-Galmier. — Etablissement d'Uriage, de St-
Ferréol. —Monnier, de Lyon. — Belonet Balme
de Marseille. '

27e section. — Armand, d'Ivry-la-Bataiile. —
Garnier, de Quissae. — Parampe et Coste, de Ge-
ret. — Brenot, de Lyon. — Capblcvilla-Raraon
d'Avignon. — Crêpa, de Dijon. — Massoutier dé.
Grauthet. — A. Mugue, de Lyon. — Carnet,' de
Lyon. — Ghautrain, de Bruxelles.— Dechosal' *
d'Annecy. — Dupoizat, de Lvon. — Thollon,, dé
Lyon. — Favre, rie Lyon. — Hesse, de Lyon' —
— Bachet P..., d'Annecy. — Orsolle de Lyon' —
Garnier frères, de Gondrecourt. — Philibert et
Levet, de Lyon.

28e section. — Rousset,.de Lvon. — Ghabod de
Lyon. — Paiumbo Mathéo, de Salerne'.

29e et 30e sections: — Alphonse Obez — Ga-
vage de Grégiar. — Guillen, de Bourgeois —
Tressmge, de Montignac. - Levçonie, de Mev«-
??c-,-T Fa<?com Paol °, d? Bologne (Italie) "—
Paoli Antom. - Demartin Louis. - Déforge, de
Pithiviers. - Dechame, de Cannes. - Ps4,i
— Albert.n de Grenoble. - Duprat, Clément
Maure , de Bordeaux. - Girin, dp Lyon. - Ma-
thev, de Pans^- Allier, de Valréas. ' ~ AUsïer
de Grasse. - Dor, à Lafare près d'Aix. - ÀtlÙ
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son, de Saint-Ghaumont, — Buyer, à Saint-Pierre
de Foursac.

29e et 30e sections (suite). — Perrin (G.), de
Sorgues. — Roche, de Belves. — Rousseau, Ro-
zier, Renault, d'Orléans. — Armien, Paulin, de
Léon Saint-André près Marseille. — Chausson
(Louis-Victor), de Paris. — Nayrac, de Sarlat.
— Penier (J.-P.-F.), de Crest. — Moura et Tho-
rin, de Friboarg (Suisse). — Pelletier. — Barron
L. Brisse, de Fontenay-aux-Roses. — Magna, de
Loriol. — Vicomte Raoul .de Saint-Sèvres, de la
Marche-sur-Saône  (Côte-d'Or). — Simonot, de
Beze.

3ie section. — Menard, de Cbàlons. — Trinquet,
de Lyon. — Baille, Torquebran de Lette. — Ro-
main-Dulrue, de Voiron. — Sabatier, de Men-
duel. — Foassin, de Liège. — Ulhrich, de Turin.
— Viola Bixio, de Turin. — Paye, de Lyon. —
Cas'enier, d'Ornans. — Beukelaert, d'Anvers. —
Berlioz, de Lyon. — Picard, de Villefranche. —
Schoutecliu, Biers, de Lille. — Galmon, de Va-
lence. — Isolabella, Jamini, de Milani — Gentilli,
de Trieste (Autriche). — Vittone, de Nice. —
Romano Vlahor, de Sebenica (Autriche). — Gril-
lât, de la Fretre. — Detang, de Beaune. — Ger-
bault, Ridon, de Saint-Aignan. — Rouvière, de
Dijon. — Pacotte, de Pont-de-Vaux. — Del^èche,
de Cahors. — Cernaud, de Gevery. -- Laurent et
Bigaliet, de Lyon. — Ballivet, de Ghâtillon. —
Pastre, d'Aubenas. — David, de Lyon. —, Ninot,
de Lyon. — Guillou, de Paris. — Bertrand, d'Apt.
— Souvignet, de Lyon. — Stoupany, de Monté-
limar. — Leblanc, Wincklé (Altkirch). — Esco-
rter, de Nice. — Teyssonneau, de Bordeaux. —
Barbot, de Larochette. — Grotes, de Weestzaam
(Hollande). —Artige, d'Aubenas. — Nègre, d'Aix.
— Beuoist, de Blois. — Plan- Placide, de Barras.
— Viala (Arthur), de Vigon. — Bouvier, de Mar-
seille. — Régnier, d'Avalon. — Berthier, de Tou-
louse. — Abouzil et Vincent, de Nîmes.

32e section — Spay-Laehapelle, à Guinchay. —
Tiotte, à Tarqueliue. — Berthaud, à Thorins. —
Bonrgeon, à Chénas. — Malgontier, à Thorins. —
Colomb, à Chiroubles. — Comte de Montaigne, à
Lachaise. — Delafond, àBellevue. — Jules Bussy,
à Ghâlons. — Benoist, à Mercurey. — Mauguin, à
Bully, — Martin, à Givry. — Muratier-Serdon, à
Mercurey. — Coste-Gaumartin, à Russilly. —
Dervaux, à Saint-Désert. — Durauti, à Mercurey.
— Meuliejj, à Poncey. —'Gallette, à Mentheli. —
Marquis, à Quinsonnas. — Michoul, à Saint-
Joseph. — Henry Cote, à Irigny. — Rollier, à
Montpellier. — Baron d'AIekandry. — Deperse,
à Saint-Rodolphe. — Prime de Béarn, à Laroche-
Béaucourt. — Vincent Marion, à Regny. — Gôu-
tarél, à Saint-Michel. — Pelloux, au Château-de-
Brétail. — Tinthoir de Cote, à Cargnols. — Por-
tier, à Givry. — Demazières, à Saint-Désert. —
Gros, à Poncey. — Perrault père et fils, à Rully.
— Baron Girad.

33e section. — Fenoglio, à Paris. — Mouquet,
à Lille. — Guérirï, à Lyon. — Michel, à Colmar.
— Desmourlles, à Toulouse. — Demerolle, à St-
Etieune. — Reynier. — Thiers, à La Vacque-
rie. — Vitry, à Nanteuil-le-Haudoin. — Bard,

à Thiers. — Zoni, plomb de chauffage pour ser-
res. __

3Ïe section. — Germain, à Lyon. — Rirnan-
court, à Langres. — Ravet, à Lyon.

35e section. — Nublat, à Saint-Etiînne. — Vil-
lard, à Marseille. — Bourdin, à Lyon. — Boyer,
à Paris. — Gunsari. — Longini, à. Strasbourg.
— Chamony, à Montpellier. — Le Brochères, à

'Lyon.
36e section. — Lachenal et Favre, à Paris. —

Devos, à Marseille. — Temporel, à Genève. —
Gut, à Zurich. — Gaillard, à Lyon. — Monget, à
Lyon. — Perret, à Besançon. — Patard, à Lyon.—
Luttringer, à Paris.

37e section. — Wiard, à Saint-Etienne. — Pape
fils, à Paris. — Pourtier, à Paris.

38e section. — Blath. — Chatelet. — Colin. —
Delpech. — Goffmon et Barbos. — Jeanseau. —
Roudil.

39e section. — Bilbaut, à Amiens. — Bouisset,
à Montredon. — Bourges, à Vinça. — Chervin, à
Paris et à Lyon. — Cozoua, à Lentilly. — Dami-
dot, à Talmay. — Demond, à Orléans. — Deles-
tre, à Lyon. — Depernex et Bouvet frères, à la
Sainte-Famill9, à Belley (Ain). — Dufaure, à
Saint-Boës. — Dupuy, à Pernes.. — Faurede Sar-
diges, à Andance. — Flamand, à Douai. — Gié-
vin, à Paris. — Girard, àNancy. — Girard, "à Fir-
miny. — Alain Gouzien, à Brest. — Hachette, à
Paris. — Jaumet, à Saint-Genis-Laval. — Javel,

-àBeaucaire. — Alphonse de Longuemar, à Poi-
tiers. — Lory, à Paris. — Claudius Malterre, à
Lyon. — Melliot, à Paris. — Menin, à Paris. —
Mir. — Mittet, à Barraux. — Mlle Perraud. —
Poncet-Denoailly, à Paris-Batignolles. — Golor
lonel Staff. — David Sutter.

Mention exceptionnelle.

au laboratoire municipal de physique créé par M.
Merget, professeur titulaire à la- faculté des scien-
ces. (Fin.)

Bectitficatàons. — Médailles «le bronze

12e section.— B. Madinier et Emery, de Lyon,
au lieu de Marseille,

16e section.— Million fils, de Trévoux (Ain), au
lieu de Milhau fils.

Dana notre liste du 15, au lieu de Rey Missire
de Paris, "c'est de Tarare qu'il faut lire.

Algérie. — Senac Loui, ie Djelfa.
38e section. — Au lieu de : Vergne, Chose, de

Lyon, lisez : Vergne, Chose, de Paris.
MM. Him etde Laleugue, au lieu-de Mile Him et

de Laleugue.
8e section. — Au lieu de Donnât et Terri Noël,

lisez Terry Donnât et Noël.
23e section. — Au lieu de Hosmann, lisez KQS-

mann.
M. Joffre (huiles) a obtenu une médaille d'ar-

gent et non pas une de bronze.
Pierre Chappaz, de Marseille (liqueurs, ver-

mouth, bitter), au lieu de Ghafpaz.

Omissions. — Médailles d'or

32e section.— Mm0 Beauregard, à Millery. — Le

comte de lassagne.

Médailles d'argent

32" section. — Christophe Bonnet.
22e section.— Bonhomme, de Lyon.

Médailles de bronze

2e section. — Gervat,:àla Croix-Rousse.
Me section. — Veuve Soulié-Cointe, à la Vari-

selle (Loire).
j|7e section. — Moulins frères, à Lyon.
17e section. — MUe Him et de Loleugue.
8e section. — Mllcs Pellat sœurs, 100, rue do

l'Hôtel-de-Ville, à Lyon.
G. Bailly, à Lyon. — Vincent Guillaume, à

Lyon.
"M. Blath, orthopédiste de Lyon.
28e section. — Au lieu de J. Cré , lisez J.

Glet.
31e section. — Au lieu de Arnaud de Monté-

limar, lisez Arnaud Soubeyran de Montélimar.
7e section. — Mmo Ghol a obtenu uue médaille

de bronze au lieu d'une mention honorable.
17e section. — Au lieu de Vitout, lisez Viton, à

Lyon.
Mention honorable

J. Larrua et Jacquet, chez Sicard, à Lyon, au
lieu de J. Garrue chez Jacquet.

2ie section. — Au lieu de Périgaux, lisez Pé-
• rigaud, de Lyon.

Hors conconr»

29e et 30e sections. — Caves réunies de Roque-
fort.
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12 » » » » 12 » » » » », 488 43

14 Dêereusages 7 Grèges
13 Ouvrées 2 Moulinées
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VALENCK, 27 et 28 novembre.

« Organsins » »
» Trames » »
4 Grèges 344 »
» Ballots pesés » »

. 4 Total...... 344 »

Opérations de décreusage » »
Dernier numéro placé 7 1 »
Total du 1" au 28 4850 »

ÂÏÏBÏSKAS, 29 novembre.

3 Organsins 308 »
2 Trames 221 »
7 Grèges 570 »
» Ballots pesés » »

12 Total 1099 »

Opérations de àécreusage y »
Dernier numéro placé 419 »
Total dH 1» au 29 35350 »

ÂviaNOH, du 29 novembre.

» Organsins » »
5 Trames -.-. 412 01
3 Grèges -.. 158 98

S Total 570 99

BALLOTS PESÉS

» Organsins » »
» Trames » »
» Grèges , , » »

» Total ..... » »

SPECTACLES OU 2 DÉCEMBRE
THEATRE OU GYI8RASE. QUAI SAINT-ANTOiNE

JES ENFANTS, comédie en 3 actes.
IKNAUDIN DE CAEN, vaudeville en 2 actes.
JNE FEMME, QUI BÉGAIE, vaudeville en 1 acte.
JNE HEURE EN GAUE, comédie en 1 acte.

On commencera à 7 heures 1/2.

iOLLETIl l-ÏEi!It§lÛSiPE
__ f"- »!eccsa»Eir<3

PAR BOUIdLDK, ING.-OPTICÎSN

THERMOMÈTRE J»KBSS!OKj ÉTAT ! YENT
minima I maxima baromèt.J du ciel là 7 k. du m

— i A IOBÎ — I — i —

4- 6» S 4-10» 6,730  couvert i ' S

Hauteur de la Saône au-dessus del'étiage,, 3.95
Sa température 10 -f-0

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage. . . 1.35
Sa température 4*9°

Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au 30
novembre i. 0,049

DENTISTES AMÉRICAINS
BIS, raie.de ILyon, 33 2855

EN VENTE CHEZ M. HETZEL ET Gie, 18, rue JaCOb..

ENTRE BOURGEOIS ET ACTIONNAIRES
DE LA MÊME SOCIÉTÉ ET CITOYENS DU MÊME PAYS

par J. STAHL.
Une brochure in-8°. — Prix : 50 c. — En-

voi franco par la poste.

uni ÛE PâBss oseTï
et Canal de Suez (1868^

Tirage du 15 décembre.— 533 ÔOa f , J
î • QP Inf I

On participe à c«s deux tirages en v.
20 fr., ou, pour un seul tirage inV ei'Sat«
M. Gochaid, changeur, G, rue de Lvnn ' ?hez

)UU- 4bû8

liMMfiililil Ilfj llijrliiljM
Le docteur MOURGUE, succes^nr H ,

Auguste JOÙFFROY, dentiste, a trlS,? ll
caùinet, rue de Lyoa, 15.

 iraQste
.iô sou

2889

DÈS MAINTENANT
En s'abonnant dès maintenant à la n Cv«

des FamHIcs pour l'année 1873. on nw
gratuitement les numéros d'octobre noX1
bre, décembre 1872. La Revue de*'_ «mS*
les a pour devise : Dieu,Patrie, Famille- Pi,î
assez dire son genre de rédaction. Elle donna
chaque semaine une livraison illustrée de 39 n
et forme par an six vol. de chacun 260 n
Elle a quatre éditions dont voici les prix • '

Première édition, avec gravures' dan,
le texte 4 fr. par an

Bcuxïeme édits«_, papier satiné, aveo
supplément de modes de 10 pages par quin
zaine 7 fr, par an"

Troisième édition, papier satiné, avec
16 pages de musique par mois (sans mo
des) 7 fr. par an

Quatrième édition, papier satiné avec
32 pages de modes par mois et 1G pages de
musique par mois 10 fr. par an

Belgique et Suisse, 1 fr. en plus ; autres
pays, 2 fr. en plus.

Adresser les lettres et abonnement en bons
de poste (ou timb. -poste avec 25 c. en plus pour
change) à M. E. CHARPENTIER, directeur, 47
rue Condorcet, Paris.

IMPRIMERIE H. STORCK,

RUS BE L'HOTEI.-DE-VILLE, 78. — LYON.

AMMOMC:®® LEGALES, _fU»ïC5ïilLlMlS® Ëf A¥I© »î¥ERi

Le treize décembre prochain doit avoir lieu par-devant le tribunal
civil de Taraseon la vente aux enchères du vaste «Somataie «Be
Caï»an, situé au midi d'Arles et dont les confins touchent au
canal da Bouc, ainsi qu'aux terrains possédés par la compagnie de
Saint- Louis.

Une portion de 950 hectares dont cette propriété se compose sont
susceptibles d'être livrés à

N
la culture; l'autre partie est destinée à

l'établissement d'un salin, dont la création est autorisée par l'Etat.
Des travaux considérables sont déjà exécutés dans ce but, et leur
achèvement en conformité avec les plans, devis et études faits par
des ingénieurs spéciaux, permettrait uns extraction annuelle de
20,000 tonnes de sel dans des conditions très-économiques de pro-
duction et de. .transport. ^

La proximité du canal de Saiitt-ïiouïss assure dans un pro-
chain avenir une plus-value très-considérable au domaine du Caban.
On en peut juger par les estimations que la compagnie de Saint-
Louis fait de ses terrains limitrophes, évalués au-delà de mille francs
l'hectare.

L'exploitation du salin produirait à elle seule un bénéfice annuel
de plus de trois- cent mille francs, même en admettant un très-nota-
ble abaissement des prix actuels de vente, tels qu'ils sont pratiqués
par la compagnie des Salin» «Isa Bflidi.

Une compagnie allait s'organiser pour entreprendre cette fruc-
tueuse exploitation, lorsqu'elle a été entravée par les difficultés finan-
cières actuelles et aussi par , les agissements d'intérêts rivaux, très-
désireux d'empêcher la création d'une concurrence.

MM. Clerc frères, anciens marchands de sel, propriétaires actuels
du domaine du Caban, doivent sur cet immeuble une somme de
deux centeinq mille francs, dont partie seulement est exigible a brève
échéance. lis t'ont appel aux capitalistes, qui, en prêtant cette somme
avant la vente, en échange de très-sérieuses garanties, pourraient
devenir à leur gré les coopérateurs largement rénumérés d'une en-
treprise à la fois industrielle 'et agricole, dont tous les détails ont été
soigneusement étudiés et qui présente tous les éléments d'un grand
et légitime succès.

S'adresser, pour renseignements et pour traiter, à M. Desnier, rue
Stella 3, do trois à six heures du soir. 4610

Etude de M" MESTRALLET, no-
taire à Lyon, rue St-Pierre,
numéro 23.

A VENDRE
EN RENTE VIAGÈRE

DIVERS IMMEUBLES
situés à Lyon, quartier de Mon-
plaisir et cours de Brosses, et à
Chalon-sur-Saône et Saint-Jean-
des-Vignes (Saône-et-Loire).

S'adiesser à M» Mestrallet, no-
taire. 4606

i ' ' "

Etude de M3 ROMBAU, avoué
à Lyon, place des Terreaux,
numéro 2.

Séparation de biens
Aux termes d'un jugement

rendu par le tribunal civil de
Lyon, le vingt-trois novembre
mil huit cent soixante-douze, en
registre,

Entre
Dame Claire-Thérèse Vincent,

épouse de Paul Coquard, rentier
avec lequel elle demeure à Lyon,
boulevard de la Croix-Rousse, nu-
méro 11,

Et
Ledit sieur Paul Coquard, ren-

tier, demeurant à Lyon, boule-
vard de la Croix-Rousse, il,

Il appert
Que ladite dame Claire-Thé-

rèse "Vincent a été séparée de
biens d'avec le sieur Paul Co-
quard, son mari, et que ses re-
prises dotales ont été liquidées. .

M0 Rombau, avoué, a occupé
pour la damé Coquard dans ladite
instance.

Pour extrait :
4604 ROMBAU.

Etude de Me Antoine ROMBAU,
avoué à Lyon, place des Ter-
reaux, 2.-

VENTE
en l'audience des crié%s du tribu-
nal civil de Lyon, séant au palais
de justice, quai de l' Archevêché,
en douze lets séparés,.et avec en-
chère générale,

D'IMMEUBLES
comprenant maisons et terrains,
le tout d'un seul ténement, sis à
Villeurbanne, près Lyon, grande-
rue des Gharpennes, 6, 8 et 10,
dépendant de la succession de Hu-
gues Berjon.

Les lots sont composés ainsi
qu'il suit.

Premier lot.
Maison, rue des Gharpennes, 6

et 8, avec cour. Superficie trois
ares quatre-vingt-dix centiares.

Mise à prix, quinze mille francs,
ci.. 15,000 fr.

Deuxième lot.
Terrain d'une superficie de

deux ares trente centiares; limité
d'un côté par la rue des Char-
pennes.

Mise à prix , mille francs ,
ci 1,000 fr.

Troisième lot.
Maisons et cour, d'une superfi-

cie de huit ares.
Mise à prix, six mille francs,

ci 6,000 fr.
Quatrième lot.

Bâtiment et terrains, d'une su-
perficie de huit ares cinquante
centiares.

Mise à prix, six mille francs,
ci 6,000 fr.

Cinquième lot.
Petite maison, grande-rue des

Dharpennes , 10 , et terrain de
fingt-six métras do côté sur la
me des Gharpennes ; superficie
sept ares quatre-vingt-quatre cen-
;iares.

Mise à prix, quatre mille francs,
;i 4,000 fr.

Sixième lot.
Terrain d'une superficie de sept

ires soixante-quator/.e centiares.
Mise à prix , mille francs ,

:i.... 1,000 fr.
Septième lot.

Terrain d'une superficie de huit
ires soixante-dix-sept centiares.

Mise à prix , mille francs ,
51 1,000 fr.

Huitième lot.
Terrain d'une superficie de dix

ires soixante centiares.
Mise à prix , mille francs ,

;i 1,000 fr.
Neuvième lot. I

Terrain d'une superficie de
leuf ares quatre-vingt-dix centia-
res.

Mise à prix, mille francs,
îi 1,000 fr.

Dixième lot.
Terrain d'une superficie de dix

1res quarante centiares.
Mise à prix , mille francs ,

;i 1,000 fr.
Onzième lot.

Terrain d'une superficie de dix
ires cinquante-cinq centiares.

Mise à prix, cinq cents francs ,
ci 500 fr.

Douzième lot.
Terrain d'une superficie de onxe

ares.
Mise à prix, cinq cents francs,

ci 500 fr.
Tous les lots n'ayant pas face

sur la grande-rue des Charpen-
nes sont desservis par la rue Jro-
jetée, à midi.

Adjudication fixée au samedi
quatre janvier mil huit cent soi-
xante-treize.
4603 Signé, ROMBAU, avoué.

Â vendre à l'amiable

M JOLI FONDS D'ÉPICERIE
sis à Lyon, rue de la Barre, n. 10.

S'adresser à M. Dargôre, place
des Cordafiers, 12. 3577

Le mardi trois décembre mil
huit cent soixante-douze, à dix
heares du matin, sur la place de
Lyon, à Lyon, il sera procédé à la
vente aux enchères d'objets con-
sistant en : tables, chaises, fau-
teuils, canapés, etc., etc. Le' tout
saisi. 4607

VENTES FORCÉES"
Le mardi trois décembre mil

huit cent soixante-douze, à db
hsures du matin, sur la placi
Saint-Nizier, de' banques, rayon-
nages, compteur et appareils i
gaz, vêtements confectionnés ei
coupes de drap et quantité d'au-
tres objets, ie tout saisi.

Le même jour, à la même heu-
re, sur la place des Célestins, è
Lyon, de tables, canapé, fauteuils,
chaises, glaces, bureaux et autres
objets composant un fonds ' de
tourneur sur cuivre. Le tout saisi.

4609

lEHOIIS-OFFICIER/gré
1
-

Alsacien, sachant lire et écrire,
muni de bons.certificats, demande
une place de garçon de burear
ou de magasin.

S'adresser au bureau du jour-
nal.

"ÂLSÂCËïttRRAlHE
Agence de publicité

•A MULHOUSE

INSERTIONS, au prix du tari
de chaque feuiile.

VENTE ET ACHAT de fonds
de commerce. (A. J. 694.) 3801;

fi BOURSE DE PARIS — Samedi 30 Novemb. (de midi l/2à3 h.)\

i
- -RENTES ET ACTIONS Préeéd. Dernier

_B CCHPTAKT BI A TBW4B ClOtUre COUri

_ r,/0 , . „ eot 52 85 52 75
è jouissance janvier....... 31 52 87 52 65
g 0/0 Bmpr. j. août cpt
S jouiss. noy..... 31 .... • • • •
— • i Fsc j laavier cpt os il So U3

c e/0 Empr/1872, 14 f. 50 p. cpt 85 90 85 60
5 Jouisi. 16 août 31 85 92 85 00
4/12 0/0 i. 22 sept cpt 76 50 /6 2o
Banque de France cpt 4520 45o5 ...
Comptoir d'escompte cpt 608 ,a 608 .0

500 f. j. février.... 31 607 50 b0o..
Crédit agricole cpt 495
Crédit foncier cpt «&U .. «W . .

500fr.-250fr.p.. ... 31 fbO .. 845 . .
Société générale alg cpt «-0 .. 485 . .

• Créd indust. 500 fr. — 125 fr. SI *3Û .. 630 . .
Crédit mobilier cpt 412 50 410 . .

500 fr. i. , ... 31 412 5U 411 2D
Société de Dépôts. J. nov... cpt 543 75 542 50
Société générale.. Cpt 568 75 568 7a

500 fr. — 250 fr. p. 3i 56& .. o67 50
j Crédit lyonnais cpt 687 50 690 . .

500 f. — 250 f. p. J. janv. 31 686 . . .....
£j!g£ cpt 503 75 505 • •
" ' 500 fr'.V. nov ...:...... . 31 506 25 505 . •

Psris-Lyon-Méditeraa cpt 822 50 818 2o
500 fr. j. novembre 31 826 25 816 2o

y_jg ept 577 50 578 7o
596.fr. i. failtet Si 585

Nord ......'... cpt 971 25 980 .
400 fr. j. juillet 31 97125 976 25

Orîé&ns cpt 805.. 808 7a
600 fr. i. octobre 31 805.. 808 75

Oue-at ! ept 506 25 505..
r..aï ....ept 66D .. 667 oO

250 fr.'j! octobre 31 665 ., 665 ..î
G" transatlantique .' ....'ept 242 75 237 50

500 fr.j. juillet 31 245 .. ..
Canal de Sues ept 405.. 405.-

509 fr. jomss. janvier. . . 31 40». /o 4ub £»
I ___. _ Délégations cpt 352 50 360

Espagne 3 0/0 extérieur cpt 30 ./. 30 ./•
Jouissance juillet... .... . 3i .../. ••Jx

Etats-Unis 5 0/0 cpt 104 3.4 1041/2,
Jouissance novembre ... 31 • • • •/ • • • •/•]

^Italien 5 0/0 cpt 67 60 67 60
Jouissance janv sM 67 8o 67/0

Dette turque 5 0/9 cpt 5a 20 55 2U
Crédit foncier d'Autriche cpt 970 .•

500 fr. jouiss. janv 31 967 50 967 50
Crédit mob. espagnol cpt 500 .. . . ..

500 fr.j. janvier Si 495.. 496 2o
Antrichiens , ept 800 . . 800

500 fr. jouiss. janv 31 802 50 800 . •
Autrichiens nouveaux , .-cpt 785

500 f. 200 f. p. j. janvier. 31
Sud-Autricb len-Lombard. .. cpt 465 .. ..'..•

500 fr. jtuiss. nov ...... 31 466 25 465 . . j
" Nord de i'Espasrue ept 113 .. 111 25

SuO fr. — J. janv. 1865. 31
I Rom;iias. — J. oct. 1865.... 3! 143 75 142 50

ATSTTP A ̂ rr>Na Préeéd. Derniej
OBLIGATIONS clôture cours

Trésor, r. 500 irit. 20 fr.j. janvier. 42125
Seino, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 207 50 205 5C
VilledeParis 1855-60 r.SOÔi. sept. 375 .. 372 . .
V.deParisl865r. 500,325f.J. août. 438 50 440 ...
V. de Paris 1869 r, 400 j. ianv. 273 .. 271 ..
V. de Paris 1871 3p0r. 400 j. "janv. 244.. 243 75
Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 78 50 80 . .
Ville de Lille 1860 — avril. 91.. 91..

id. id. 1868 — janv. 84
Ville de ftoubaix 36.. 34..
V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars .... ....
V. de Bruxelles 1868, id. janv
Foncières 4 0/0 j. novem. 445 .. 450 . .

id. • id. 10» id. 85 50 85 50
id. id. 1863 id. 430 .. 430 . .

' id. 3 0/0 id. 393 75
id. 1G° id. 80 .. 79 ..

Communales , mai 323 75 323 75
id. 5« id. 66 50 66 50

Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 103 .. 103 ..
Id. 5 0/0 juin. 415 .. 415 ..

Foncier colonial 5 0i0 r. 500 fr, . 447 50
— 6 0]0 r. 600 fr.. 345 .. 347 50

«J [ Orléans 1843, 4 0/0. janvier. -940 ..
S \ Rouen 47-49, 5 0/0.. juin 935..
2 { Havre 1854, 5 0/0... septem 925 . .
'rt 1 Lvon 1852-54, 5 0/0. octobre 970 ..
f_ I Ouest 1852-54, 5 6/.0 janvier 930 . .
Est 5 0/0, r. ;Ï65Û fr juin. 441 25
„ i Baie 5 0/0, g. p. l'Etat ' janv. 455 . . .....
_ 1 Médit. 5 0/0 g. p.l'Et. oct.  460 . . 465 ..

/ Bourbonnais janvier 274 . . 272 50
I Médit. 1852-55, gar . ' id. 296 50

C ! Nord . id. 288 50 289 . .
2: Orléans id. 275 50 276..
»< Victor-Emman . gar. oct. 262 .. 259 ••
m j Grand-Central anvier. 276 . .
_ 1 Genève 1855 id. 270..
•_|' id. 1857 id. 266 25 266 25
â\ Lyon 3 0/0 oct. 270.. 270..

i i Lyon fusion janvier. 273 •• 275 ••
'. JLyoalS66 oct. 266 25 268..

•b i Ouest, g. p. l'Etat . . janvier. 272 . • 272 . -
g \ Midi, g. p. l'Etat ... id. 274 50 273 50
S i Est, g. p. l'Etat .... juin. 271 50 271 50
'* { A/denn. g. p. l'Etat, janvier. 270 .. 2G7 50
„ j Dauphiné.çr.p. VEtat id. 263 .. 269 . -
S J ChareatéëV. id. 250 50 250 25
S 1 Vendée id. 245 . . 245 . .
g I Romains. juillet. 188 . . 188 . .
§ ! Saragosse id. 208. 207 50
S Pampelune octob. 183 .. ....
^ Nord de l'Espagne., oct. 202 50 202 50

— rev. var. oct. 71 145 .. 141 ..
i Portugais janvier 190 . . -

Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr 205 .
Gaz parisien, int. 25 fr ; 425 . 
Transatiant., int. 25 fr. 500 f. . . . 380 .. 330 . .
Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 410 . • 407 50
Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50 483 7D j
Foncier suisse. 5 0/0 156 2o i 43 75 j

 "COURS OFFICIEL DES SOIES D0 30 NOVEMBRE j 373 j
ORGANSINS ' TRAMES GREGES

1er ord. 2e ordre 1 1er ord. 2e ord. 1er ord, 2e ord.
FRANCE. — Marques FRANCE . 9/10 » » »

Privées W28 » » » » Fil et ouvrais0Q » » M$ }}J F™ • Mt 110 112 106 108
„., . 16/20 » » » » 24/28 t » 108 110 12/14 » » » »
Fil.etouvrai.on.... ^ „ , u6 m ^ 22/28 » » » » Titre» spéciaux ,„,/»» » » » »

ESPAGNE.— Ouvraison 20/24 » »| » » l6' il 1 1. f "
françaises 24/28 » »| » » 20/24 j » J> » f Q/[0 » » » »

PIEMONT; - Tir. et 20/24—T-I-lûT- **«* S \l l l l E™* ffî \ \ l ]
ouvraison 24/28 » » » »   . '-'" * » » »

Trois bouts 36/40 » » » » 16/20 » » » » —— ,—

ITVLIE - Ouvraisons
 18

/
20

 »
 7

~" S r S lit 113 105 107
 B
ï„l^m _

 ?W 106 108 102 103
fe^âS^T.'^ " ll5 117 IlALIB 24/26 ! , » » BlancheS 10/12 » » ». »

Zi/io » » »> » 26/30 » » 100 Titres spéciaux .. . n»/»» » » >. »
18/20 »> » » » QA/04 9/11 » » » »

Ouvraisons italiennes. 20/22 118 120 114 116 26/30 » » » » Jaunes 10/12 .» » »

 22/26 » » » Trois bouts 3(-/34 112 114 107 109 ~~ '
PAQUETAII.LES 20/22 l » » .. * 34/40 ». »400 103 SYRIE °/ 7 " " " "

France-Italie 22/28 [l02 104 » » *2/14 " » » »

18/20 » » » » BENGALE ~~
BROOSSE-ANORINÛPLE. 20/22' 120 122 116 118 24/28 » »/ » »» GRÈCE-SALON-VOLO . . lM\ » " "

Blanches 22/24 » » » » Ouvrais, franc. -ital... 28/32 » » 91 42/14 » .. » »
24/28 » » »» ». 32/38 » » » ». .

Jaune
s 20/22 119 121 .. .. " j 10/12 ,. »» », »»

o r,  -I 20/22 11 1B 120 »» »
 L,H,Î(B

 40/45 89 90 85 87 12/14 » » »
ferais. — Ouvraisons 22/.,4 115 ,m m {u Ouvraisons fanç.-ital. 45/50 » » » »frança,ses

 I 24/28 I »».»»,» 50/60 »,,»,,
 9/10

 » , 102

j CRÈCE-VOLO-SALON.1 22/24 7-~Vm~Ul fM ..» , ' » » lc^* -JM" 107 109 99 102
Ouvr. françaises . . j 24/28 » »» » Tours comptés |g(|g lUJ 1U^ ^ * li\l[ ~ » • »

1
24/26 .. »| » » 51/60 »> » » » 77^~

0
 

BENGALE. — Ouvrais. 26/30 SG 93 91 93 34/40 » » » »
 n

 lM\ï s "  " '
françaises-italien.. 30/35 » » » » Ouvraisons anglaises 41/45 »>>»>»>, CENGALB Jjj/lo » » »

 35/40 » » » » Tours comptés" 46/50 >»»,»». , lb/20 " » " »

' CHINE (Haïnin et Tsat.) 36/40 J >T~9(3 98 51/C0 » » » » _ '',,"" ' "T^ '',  "^
Ouvr. franc-italien 40/45 97 99 » 1 , Tsatlés- Ymfaa C!u™um

45/50 » » >» » CHINE-CHINE ta/» ,» ,» » », l" c- 8 " " ' » "
30/35 » » » » CHINE % c ' ' » » " " »

Tours comptés.... 35/40 104 10a >» >» -, f c - _
A81 ,, B " *

40/50 100 1C2 » »» 4" c" 2S- ..S  * " " *
-—— . 1 _ Ticnii - 5' t. fa 01 » > » »
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Service des OBïisîilbsis «le la Wîlle et de la Banlieue.
De Perrache à St-GIair par ia rue de Lyon.
De Pcrrnche aux Brotteaux ("gare de Ge'nève) par la rue Centrale.
Du quai St-Antoine, place d'Albon, par Bourgneuf à Vaise,
De la place d'Albon au Point-du-Jour.
De la plac-e des Cordeliers à St-Clair, — à Villeurbanne par la Cité, —

à Villeurbanne par la Guillotiére, — à Monplaisir.

Lyon. — Imp. Storck,rue de l'Hôtel-de-Ville, 78.

De la place de la Charité à Oullins, Pierre-Bénite, St-Geni#, Brignais,
Vernaison, Vourles, Vénissieux.

De la place de ia Platière pour Pile-Barbe, Collonges, Fontaines, Roehe- j
taillée, Neuville,- St-Hambert, Rocbecardon,"St-Cyr, St-Didier, la j
Demi-Lune, Charbonnières, Tassin, Francheville.

De la rue Stella, 2, pour Chaponost.— De la rue Lanterne, 4, pr Ecully. >
— Du quai des Côiestins, 1, pour Ste-Foy.

SERVICE O'HIVEB
Départs des Chemins de fer

GARE DE PERRACHE ^

Ligne de £.5-011 à Fariss

MATIN. Express, 6 h. 55 m.
> Omnibus, 5 h. 10 m. ; 8 h. 15 m.

8 h. 40 m.; 11 h. ; 11 h. 30m.

» Direct, 9 h. 35 m.

SOIR. Omnibus, 1 h. 25 m. ; 1 h. 55 in.

» Omnibus, 4 h. 30 m.; 5 h. 30 m.

» Omnib., 6 h. 30 m. ; 8 h. 25 m.

» Express, 7 h. 15 m.; 7 h. 35.

» Direct, 8 h. ; 11 h. 50 m.

liigîie <!e ILyon à aïarisei 11®

MATIN. Express, 7 h. 30.

» Direct, 7 h. 50 m.
» Omnibus, 5 h, 45; 10 h. 30.

SOIR. Omnib., 2 h. 10; 4 h. 25 ; 6 h. 30.

» Direct, . 0 h. ; 8 heures.

» EXTWSS, 10 h. 45 m.

l<igMe de &yoi» h «restoftle

MATIN. Exprès 7 h. 20 m.

» Omnibus, 5 h. 8 ; 11 h. 15 m.

SOIR. Omnibus, 6 h. 10 m.

» Omnibus, 8 h. 25 m.

t,igne de I^yon à «t-EKieoHe

MATIN. Omnibus, 5 h. 25; 10 h.

» Direct, 7 h. 55 m.

SOIR. Omnibus, 1 h. 45 m.

» Direct, 3 h. 45 m. #
Direct, 10 h. 30 m. __

Ligne de Lyon à «enève

MATIN. O.'.inibus, 5 h. 15 m. ; 9 h. 10 m-

»» Express 6 b. 16 m.

SOIR. Omnibus, midi 30 rn.
» Omnibus, 5 h. 5 m.; 7 a._4^___

 ' . , ra_£.&5'c
lÂgne du BourDonBS'S Pal *

SOIR. Omnibus, lh. 25; 6 h. 30.

- Direct, 3 h. 25. ^ ^

Ii-gïse de Bonrg I»»*" ,es &on*

GARE DELA CROIX-ROUSSE ^

MATIN. Omnibus, 6 h. 15 m.; 10 h. ^

SOIS. Omnibus, 1 h. 25 m.; 5 •

' H* P&
r
 nous, maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre Lyon, le


